
Procès-verbal du conseil d’administration du Centre intégré de santé et 
de services sociaux de l’Outaouais. 

 

  

  

 
SÉANCE RÉGULIÈRE TENUE LE JEUDI 7 NOVEMBRE 2019 À 19 H À L'AUBERGE DU DRAVEUR, 

85, RUE PRINCIPALE NORD, MANIWAKI J9E 2B5 – SALLE DES ÉPINETTES. 

 

PRÉSENCES 

M. Michel Roy, président 

Mme Josée Filion, présidente-directrice générale (PDG)  

Mme Johanne Asselin 

M. Lucien Bradet, membre observateur 

M. François-Régis Fréchette 

M. Pierre Fréchette 

M. Michel Hébert 

M. Xavier Lecat 

Mme Claire Major 

Mme Christiane Morin-Carle 

ABSENCES MOTIVÉES 

Mme Charmain Levy 

M. Mathieu Nadeau 

Mme Julie Pépin 

Mme Monique Séguin 

Dr Oussama Sidhom 

Dr Jean-François Simard 

PERSONNES-RESSOURCES PRÉSENTES : 

M. Stéphane Lance, directeur général adjoint 

Mme Anne Rondeau, directrice déficience et réadaptation (DDR) 

Mme Martine Bilodeau, directrice des programmes jeunesse (DJ) 

M. Alain Godmaire, directeur santé mentale et dépendance (DSMD) 

Mme Judith Daoust, directrice programme soutien à l'autonomie des personnes âgées (SAPA) 

Mme Martine Potvin, directrice enseignement universitaire et recherche (DERUR) 

M. Robert Giard, directeur adjoint des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques 

(DRHCAJ) 

Dre Marcella Kafak, médecin conseil à la DSPu 

Mme Sylvie Lafontaine, coordonnatrice de santé publique à la DSPu 

Mme Geneviève Côté, adjointe au PDG par intérim 

M. Bruno Desjardins, chef de service en communications (DRHCAJ) 

Secrétaire d'assemblée : M. Pascal Chaussé, conseiller-cadre à la présidence-direction générale – volet 

conseil d'administration 

Une trentaine de personnes assistent à la rencontre 

 

NOTE : 

Une séance plénière non publique a eu lieu le mardi 5 novembre de 17 h à 19 h au siège social du CISSS 

de l'Outaouais. Les points suivants ont été traités : 

 Règlement de régie interne du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) - 

Révision; 

 Statuts et privilèges; 

 Nomination directeur adjoint des services professionnels — soutien à la pratique, services 

médicaux et activités des départements; 

 Campagne de communication des services de proximité; 

 Mise à jour du rehaussement du programme de soutien aux organismes communautaires PSOC; 

 Direction des soins infirmiers (DSI):  

 Obstétrique Pontiac; 

 Excellence clinique; 

 Tableau de bord stratégique du conseil d'administration. 
 

 

 1   Vérification du quorum et adoption de l'ordre du jour 

 Le président constate le quorum et ouvre la séance à 19 h 00. Il souligne qu'il s'agit de la première 

séance régulière du conseil d'administration à l'extérieur du centre urbain et remercie la communauté 

de la Vallée-de-la-Gatineau pour l'accueil.  
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No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

CISSSO-268-2019 ATTENDU que le point « 9.6 Nomination des cadres supérieurs » sera repoussé à la fin de la séance 

après le point 15; 

ATTENDU l'ajout du point « 10.4  Transmission au MSSS du plan d'action du CISSS de l'Outaouais 

sur les recommandations du mandataire »; 

ATTENDU l'annulation du point « 6.3 Règlement de fonctionnement du comité de gestion des risques 

et ses sous-comités »; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que modifié.  

 

 2   Gouvernance 

 

 2.1   Nomination du membre désigné par le comité des usagers (CUCI) 

CISSSO-269-2019 ATTENDU le départ de M. Germain Charron au conseil d'administration (C.A.) du CISSS de 

l'Outaouais à titre de « personne désignée par et parmi les membres du comité des usagers de 

l'établissement »; 

ATTENDU que l'article 9, alinéa 3 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du réseau 

de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (chapitre 

0-7.2) stipule : 

« Dans le cas d'un membre désigné, la vacance est comblée par résolution du conseil 

d'administration pourvu que la personne visée par la résolution possède les qualités requises 

pour être membre du conseil d'administration au même titre que celui qu'elle remplace. Une 

vacance qui n'est pas comblée par le conseil d'administration dans les 120 jours peut l'être par 

le ministre. » 

ATTENDU que l'article 3, alinéa a) du Processus visant à combler les postes vacants au conseil 

d'administration du CISSS de l'Outaouais (PRO-026) stipule que le C.A. doit consulter 

préalablement le conseil professionnel/comité/département concerné avant de prendre sa 

décision; 

ATTENDU que l'article 17, de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (chapitre 0-7.2) 

stipule que le conseil d'administration doit être constitué en parts égales de femmes et 

d'hommes; 

ATTENDU que le Comité des usagers du Centre intégré de santé et de services sociaux de 

l'Outaouais (CUCI) et recommandait par résolution adoptée le 10 septembre 2019 la nomination 

de Mme Claire Major au siège vacant; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER Mme Claire Major au conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais au siège 

de « personne désignée par et parmi les membres du comité des usagers de l'établissement ». 

 

 2.2   Lieux des séances 2019-2020 du conseil d'administration  

CISSSO-270-2019 ATTENDU que l'article 9.2 du Règlement sur la régie interne du conseil d'administration du 

CISSS de l'Outaouais (R-001) permet au conseil d'administration de déterminer le lieu où se 

tiennent ses séances, par résolution adoptée au moins 7 jours d'avance; 

ATTENDU que le conseil d'administration souhaite accroître sa présence dans les territoires 

périphériques de l'Outaouais;  

ATTENDU que le calendrier officiel des séances du conseil d'administration du CISSS de 
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l'Outaouais prévoit que les séances 2019-2020 se déplacent sur le territoire de l'Outaouais ; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE TENIR les prochaines séances régulières du conseil d'administration du CISSS de 

l'Outaouais aux lieux suivants:  

 12 décembre 2019: Hôpital de Hull, 116 boulevard Lionel-Émond, Gatineau (Qc)  J8Y 

1W7 (Auditorium -E-903 - 9e étage) 

 23 janvier 2020: Hôpital de Hull, 116 boulevard Lionel-Émond, Gatineau (Qc)  J8Y 

1W7 (Auditorium -E-903 - 9e étage) 

 5 mars 2020: Centre Meredith, 23 Chemin Cecil, Chelsea, QC J9B 0A5 (Salle de 

banquet, 2e étage) 

 16 avril 2020: Complexe Whissel, 530, rue Charles-Auguste-Montreuil, Saint-André-

Avellin (Québec) J0V 1W0 (Salles 121-122) 

 21 mai 2020: Centre communautaire de Lucksville, 2024 QC-148, Luskville, QC J0X 

2G0 

 15 juin 2020: Hôpital de Hull, 116 boulevard Lionel-Émond, Gatineau (Qc)  J8Y 

1W7 (Auditorium -E-903 - 9e étage) 

 18 juin 2020: Hôpital de Hull, 116 boulevard Lionel-Émond, Gatineau (Qc)  J8Y 

1W7 (Auditorium -E-903 - 9e étage) 

 

 3   Adoption des procès-verbaux 

 

 3.1   Procès-verbal de la séance du 26 septembre 2019 

CISSSO-271-2019 SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 26 septembre 2019 tel que déposé.  

 

 

 4   Période de questions du public - 19h05 

 Deux personnes prennent la parole:  

 M. Denis Gendron remercie les membres du conseil d'administration de s'être déplacés à 

Maniwaki pour tenir leur séance régulière. Il remercie le C.A. et le CISSS de l'Outaouais pour 

les efforts déployés pour améliorer les services de proximité et la présence sur le territoire de 

la Vallée-de-la-Gatineau. 

 M. Rock Patry demande si une décision a été prise concernant le choix du terrain pour la 

construction du nouveau CHSLD de Maniwaki.  

La PDG informe que les discussions relativement au choix de terrain sont toujours en cours 

entre le ministère de la Santé et des Services sociaux et la Société Québécoise des 

infrastructures. Le CISSS de l'Outaouais est en attente d'une décision prochainement dans 

de dossier.  

 

 5   Tableaux et rapports 

 

 

 

 5.1   Tableau des suivis 

No Sujet Suivi 

3 
Période de 

questions 

Des lettres-réponses ont été préparées pour les 

personnes ayant soumis leurs coordonnées. Elles sont 

déposées au point 13. 

5.2  

Entente de gestion 

de d’imputabilité 

2019-2020 

L’entente dûment signée et la résolution ont été 

soumises au MSSS dans les délais prescrits. 
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5.3 

Recommandations 

du Comité des 

usagers (CUCI) 

La résolution a été acheminée au CUCI et au MSSS 

tel que prescrit. Les directions concernées (DSTL, 

DSAPA, DDR) ont été mandatées d’entrer en contact 

avec le CUCI.  

6.1 

et 

7.4 

Adoption de 

Règlements de régie 

interne 

Les résolutions d’adoption des Règlements de régie 

interne (CII et 7 départements médicaux) ont été soumis 

aux instances concernées qui sont en charge de diffuser 

auprès de leurs membres.  

7.2 

Application de la 

politique portant sur 

les soins de fin de 

vie – Rapport annuel 

Le rapport a été déposé sur le site Web du CISSS de 

l’Outaouais tel que prescrit.    

7.5.3 

Nomination de chef 

de département 

d'urgence 

Dre Marie-Hélène Lasalle-Folot est entrée en poste le 26 

septembre 2019.  

8.1 

Démission d’un 

membre 

indépendant du C.A. 

La résolution d’acceptation de la démission de Mme Lise 

Coulombe a été soumise au MSSS et le processus 

visant à combler ce poste (expertise protection de la 

jeunesse) est en cours. L’Appel de candidatures prévu 

jusqu’au 28 octobre a été prolongé. Des efforts soutenus 

de communication sont faits : appel lors de la tournée du 

CA, diffusion sur les réseaux sociaux et sur le site Web, 

communiqués dans les médias, approches ciblées 

auprès de certaines organisations en lien avec la 

protection de la jeunesse.  

8.2 
Départ du membre 

représentant le CUCI 

Le CUCI a soumis une proposition au CA pour le 

remplacement de M. Germain Charron.  

8.3.3 

Recommandation 

concernant la qualité 

des soins et la 

sécurité des usagers 

La résolution a été soumise aux instances identifiées. 

Une invitation a été faite aux comités et conseils 

professionnels de présenter en séance régulière du CA 

un état de situation sur la qualité des soins et la sécurité 

des usagers, et des moyens pris pour améliorer la 

situation. Les comités exécutifs de ces comités et 

conseils proposeront des formules ultérieurement.  

10.2 

et 

10.3 

Régime d’emprunt à 

long terme (fonds 

d’immobilisation) et 

demande 

d’autorisation 

d’emprunt (fonds 

d’exploitation) 

La direction des ressources financières a procédé en 

suivant les processus prescrits.  

12 

Reconnaissance de 

la contribution à 

l'amélioration de la 

qualité 

Les résolutions de félicitations ont été envoyées aux  

destinataires, et les mentions ont été faites dans l’Info-

CA :  

 Mme Lise Coulombe, membre du CA 

 M. Germain Charron, membre du CA 

 Sages-femmes et personnel soignant de 
l’obstétrique du Pontiac 

 

 

 5.2   Rapport du président du conseil d'administration 

 

 5.2.1   Tournée annuelle publique d'information du C.A. - Bilan 

 Le président du C.A. dépose le compte-rendu de la tournée publique annuelle 

d'information qui s'est déroulée aux lieux et dates suivantes:  

 Lundi 7 octobre 2019 : CHSLD Shawville 

 Mardi 8 octobre 2019 : CHSLD Gracefield  

 Mercredi 9 octobre 2019 : Hôpital de Hull  

 Jeudi 17 octobre 2019 : MRC Papineau  

 Mardi 22 octobre 2019 : Centre multiservices de santé et services sociaux de la 

Pêche.  

Il demande au comité de gouvernance et éthique de faire une analyse et des 

propositions pour améliorer la formule l'an prochain.  
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 5.3   Rapport de la présidente-directrice générale 

 La PDG dépose le tableau de ses activités depuis la dernière séance du conseil 

d'administration et apporte les précisions suivantes: 

 La tournée d'information annuelle du conseil d'administration dans tous les territoires 

de l'Outaouais a permis d'ouvrir un échange avec population, et de présenter le 

rapport de la dernière année ainsi que les priorités organisationnelles.  

 Concernant le bris de services en obstétrique à l'hôpital de Shawville, plusieurs 

échanges à l'interne et à l'externe, notamment avec le MSSS ont été menés afin 

d'identifier des pistes de solutions.  

 Un incendie mineur aux services de stérilisation de l'hôpital de Gatineau a été 

rapidement maîtrisé le 31 octobre dernier. L'événement aurait pu être plus grave, sans 

la rapidité d'intervention du personnel et des services d'urgence. Elle souligne le 

leadership de la cellule de gestion, le professionnalisme et la bienveillance des 

équipes de travail qui ont pris le temps de rassurer les usagers. On estime que les 

travaux à la centrale de stérilisation pourraient prendre de trois à quatre mois.  

 La PDG dépose le rapport de la visite d'agrément ayant eu lieu en juin 2019. Le CISSS 

de l'Outaouais est satisfait des résultats et les équipes de travaillent poursuivent la 

réalisation des travaux afin de répondre aux pratiques organisationnelles requises, 

ainsi que les normes. Les résultats permettent d'avoir une lecture par des experts 

externes et ainsi s'améliorer.  

Rapport d’activités PDG intérimaire - Période du 26 septembre au 6 novembre 2019 

Dates Activités externes - Rencontres 

2019-09-27 Rencontre avec la CAQ 

2019-09-30 Comité de gestion du réseau (téléphonique) 

2019-09-30 Conférence téléphonique avec le MSSS : budget établissement 

2019-10-04 Rencontre avec la MRC Vallée-de-la-Gatineau 

2019-10-04 Rencontre avec Mathieu Lacombe 

2019-10-07 Rencontre de suivi avec le MSSS : plan d'action radio-oncologie 

2019-10-07 Protecteur du citoyen - rencontre enquêteur 

2019-10-07 Tournée annuelle du CA - Pontiac 

2019-10-08 Tournée annuelle du CA – Vallée-de-la-Gatineau 

2019-10-09 Visioconférence avec le MSSS : plan clinique de l'Outaouais 

2019-10-09 Tournée annuelle du CA - Gatineau 

2019-10-10 Entrevue téléphonique avec Radio-Canada 

2019-10-10 Rencontre avec les fondations 

2019-10-11 
Entrevue téléphonique avec Jordan Maheu du journal Le Choix Vallée-de-la-

Gatineau 

2019-10-11 Rencontre téléphonique avec le MSSS : hôpital Shawville 

2019-10-16 Comité de gestion du réseau 

2019-10-17 Tournée annuelle du CA - Papineau 

2019-10-21 Rencontre avec le comité des usagers de Gatineau 

2019-10-22  Rencontre avec Mme Jane Toller, préfète du Pontiac 

2019-10-22 Tournée annuelle du CA - Collines 

2019-10-23 
Visioconférence (rencontre d'information et d'échanges) : L'autorisation de 

réaliser une recherche dans un établissement public du RSSS 

2019-10-24 
Rencontre annuelle de la PDG avec les grands donateurs de la Fondation 

Santé Gatineau 

2019-10-25 Entrevue avec TVA 

2019-10-25 Entrevue avec Radio-Canada 

2019-10-25 Entrevue téléphonique - émission Sur le vif avec Marie-Lou St-Onge, radio 

de Radio-Canada 

2019-10-28 Comité de gestion du réseau (téléphonique) 

2019-10-28 Rencontre avec La Voix du Pontiac 

2019-10-29 CA de la Fondation Santé Gatineau 

2019-11-01 Conférence téléphonique avec le MSSS : plan clinique de l’Outaouais 

2019-11-02 Fondation Santé Papineau 

2019-11-04 CGR téléphonique spécial 

Date Activités internes - Rencontres 

2019-09-26 Rencontre : situation des urgences 

2019-09-26 Séance du conseil d’administration 

2019-09-27 Rencontre téléphonique avec Mme Martine Couture, accompagnatrice 

2019-09-30 Conférence téléphonique des cadres 
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2019-09-30 Rencontre téléphonique avec Mme Martine Couture, accompagnatrice 

2019-10-01 Comité de direction 

2019-10-01 Comité de gestion des risques (stratégique) 

2019-10-02  Comité des sages-femmes 

2019-10-02 Comité de vigilance et de la qualité 

2019-10-04 Rencontre patronale/syndicale 

2019-10-08 Comité de direction 

2019-10-09 Rencontre du CECM 

2019-10-09 Table des chefs 

2019-10-10 Rencontre avec Dr Jean Mireault 

2019-10-11 CA plénier 

2019-10-15 Rencontre téléphonique avec Dr Gillot et Dre Folot 

2019-10-16 DRMG 

2019-10-17 Rencontre téléphonique avec Mme Martine Couture, accompagnatrice 

2019-10-17 Rencontre téléphonique avec Dr Jean Mireault 

2019-10-22 Comité de direction 

2019-10-23 Rencontre avec Dr Jean Mireault 

2019-10-23 Rencontre du CECMDP 

2019-10-24 Comité stratégique en prévention des infections 

2019-10-24 Comité directeur CMO 

2019-10-28 Comité RH du CA 

2019-10-29 Comité de vérification 

2019-10-30 Entrevues pour le poste d’adjoint au PDG 

2019-10-30 Rencontre téléphonique - Renouvellements des privilèges des spécialistes 

2019-11-01 Entrevues pour le poste de conseiller cadre – soutien administratif au PDG 

2019-11-01 Rencontre téléphonique avec Mme Martine Couture, accompagnatrice 

2019-11-05 Comité plénier CA 

2019-11-05 Comité de gouvernance et d’éthique élargi 
 

 

 

 5.4   Rapport du représentant des Fondations 

 Le représentant des fondations, M. Lucien Bradet, informe le C.A. qu'une rencontre avec les 

présidences des fondations du territoire et le CISSS de l'Outaouais a eu lieu le 10 octobre 

dernier, ce qui a permis de traiter de plusieurs dossiers:  

 Le déploiement d'internet sans fil dans certaines installations, qui est un service 

essentiel pour les usagers. 

 Une mise à jour des projets d'investissement. Le dossier avance très bien et on note 

un bon esprit de collaboration. 

 La mise en place de comité de travail en communication pour améliorer la portée des 

activités telles que les bons coups, l'identification visuelle, et la reconnaissance des 

donateurs.  

 On souhaite améliorer la portée régionale des activités de communication des 

fondations.  

 

 6   Qualité des soins et sécurité des usagers 

 

 6.1   Statistiques sur le recours à l'encadrement intensif et aux mesures d'empêchement 

 Mme Martine Bilodeau, directrice des programmes jeunesse (DJ) présente les statistiques en 

encadrement intensif et mesures d'empêchement couvrant la période du 1er juillet 2019 au 30 

septembre 2019. 

Au total, 5 garçons et 6 filles ont été admis en placement pour la période visée. La durée 

moyenne de placement était de 53 jours. Tel que le prévoit le Protocole sur le recours à 

l'encadrement intensif adopté par le C.A. du CISSS en décembre 2015, la situation de chaque 

jeune est révisée au plus tard 30 jours après la date de son admission, et par la suite tous les 

30 jours. 

En regard aux mesures d'empêchement, 3 garçons et 9 filles ont fait l'objet de cette mesure 

pour la même période. La durée moyenne des mesures d'empêchement était de 10,5 jours. 
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 6.2   Orientations du CISSS de l'Outaouais en développement social et en développement des 

communautés  

 Mme Sylvie Lafontaine coordonnatrice de santé publique et Dre Marcella Kafak, médecin 

conseil à la DSPu déposent les orientations du CISSS de l'Outaouais en développement social 

et en développement des communautés. Plus de 400 personnes ont été consultées. 

La réalisation de ce projet constitue aussi la réalisation d'une activité retenue dans le Plan 

d'action régional de santé publique du CISSS de l'Outaouais et comprend: 

 Une portée organisationnelle, élément essentiel à la réalisation de la mission du 

CISSS de l'Outaouais et à l'atteinte de la finalité de son Plan d'action régional de santé 

publique ; 

 Une complémentarité avec les travaux en cours au CISSS de l'Outaouais sur les 

réseaux locaux de services (RLS) et sur les services de proximité ; 

 Un alignement vers la cible ministérielle suivante : « d'ici 2020, le CISSS aura mis en 

place des mécanismes de collaboration (évaluation des besoins et des leviers 

d'actions, instances de concertation, accompagnement) avec les acteurs du territoire 

afin de soutenir le développement des communautés et la création d'environnements 

sains et sécuritaires » ; 

 Des liens avec de nombreuses politiques publiques, dont la Politique gouvernementale 

de prévention en santé et son plan d'action interministériel ; 

 Un ancrage dans le territoire avec une perspective de réduction des inégalités sociales 

et de santé et de développement durable dans un contexte de changements 

climatiques ; 

 Une contribution au développement social et au développement des communautés de 

l'Outaouais avec l'ensemble des acteurs pour promouvoir la santé et réduire les 

inégalités sociales et de santé ; 

 Un engagement qui se traduit par un énoncé de positionnement et trois orientations 

stratégiques avec des objectifs tactiques ; 

 Des assises sur lesquelles repose la participation du CISSS de l'Outaouais au 

nouveau comité de développement social de la Conférence administrative régionale de 

l'Outaouais. 

En réponse aux interventions des membres du conseil d'administration, les précisions suivantes 

sont apportées:  

 Le document confirme et réaffirme l'engagement du CISSS de l'Outaouais pour 

contribuer au développement social et diminuer les inégalités.  

 Les commentaires des membres de tables de développement social ont été pris en 

compte.  

 Les communautés des réseaux locaux de services de l'Outaouais sont très impliquées 

en développement social et mènent plusieurs projets de front.  

 

 7   Affaires courantes 

 

 7.1   Nominations au comité d'éthique de la recherche 

CISSSO-272-2019 ATTENDU le Cadre réglementaire en éthique de la recherche, approuvé par le conseil 

d'administration du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de l'Outaouais le 17 

juin 2017; 

ATTENDU l'article 1.6.1 du Cadre réglementaire en éthique de la recherche, relatif aux pouvoirs 

et responsabilités du conseil d'administration; 

ATTENDU les articles 2.4, 2.6 et 2.7 du Cadre réglementaire en éthique de la recherche, relatifs 

à la composition du Comité d'éthique de la recherche, à la procédure de nomination et à la 

durée du mandat de ses membres; 

ATTENDU l'article 2.10.6 du Cadre réglementaire en éthique de la recherche, relatif au quorum 

lors des rencontres où il y a évaluation d'un projet; 

ATTENDU la candidature, l'expertise et l'intérêt manifesté par M. Marino Arias à siéger au 

Comité d'éthique de la recherche à titre de membre régulier, intervenant interne ayant une 

expertise scientifique sociale; 
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ATTENDU la candidature, l'expertise et l'intérêt manifesté par Mme Monique Lanoix à siéger au 

Comité d'éthique de la recherche à titre de membre substitut ayant une expertise en éthique; 

ATTENDU la candidature, l'expertise et l'intérêt manifesté par Maître Gabrielle Rouleau à siéger 

au Comité d'éthique de la recherche à titre de membre substitut ayant une expertise juridique; 

ATTENDU les deux résolutions adoptées pour le nouveau membre régulier du CÉR et pour le 

nouveau membre substitut, dans le cadre d'une séance en plénier du Comité d'éthique de la 

recherche, tenue le 23 septembre 2019; 

ATTENDU la résolution adoptée pour le nouveau membre substitut du CÉR dans le cadre d'une 

séance extraordinaire des membres du Comité d'éthique de la recherche, tenue le 25 octobre 

2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER M. Marino Arias, à titre de membre régulier, intervenant interne ayant une 

expertise scientifique sociale au Comité d'éthique de la recherche, pour un mandat d'une durée 

de trois ans, soit jusqu'au 7 novembre 2022; 

DE NOMMER Me Gabrielle Rouleau, à titre de membre substitut ayant une expertise juridique 

au Comité d'éthique de la recherche, pour un mandat d'une durée de trois ans, soit jusqu'au 7 

novembre 2022; 

ET DE NOMMER Mme Monique Lanoix, à titre de membre substitut ayant une expertise en 

éthique au Comité d'éthique de la recherche, pour un mandat d'une durée de trois ans, soit 

jusqu'au 7 novembre 2022. 

 

 7.2   Candidatures Prix d'excellence du réseau de la santé et des services sociaux  

CISSSO-273-2019 ATTENDU que le MSSS a lancé l'édition 2020 des Prix d'excellence du réseau de la santé et de 

services sociaux, incluant une catégorie réservée aux établissements et une catégorie réservée 

aux organismes communautaires; 

ATTENDU que chaque établissement peut présenter qu'un seul projet par domaine; 

ATTENDU que le CISSS de l'Outaouais a constitué un jury d'établissement, qui s'est réuni le 

1er  novembre 2019, afin d'évaluer les projets reçus et sélectionner le meilleur projet par 

domaine; 

ATTENDU que le jury d'établissement a sélectionné trois projets à présenter au ministère dans 

le cadre du concours des Prix d'excellence 2020, soit un projet de notre établissement dans la 

catégorie partenariat et deux projets dans les catégories impact sur la communauté et services 

dédiés aux personnes proches aidantes en provenance d'organismes communautaires inscrits 

dans le programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) du CISSS de 

l'Outaouais; 

ATTENDU que les établissements n'ont pas à obtenir l'approbation de leur conseil 

d'administration pour les candidatures déposées par les organismes communautaires; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'APPROUVER le projet sélectionné dans la catégorie établissement et de signer la fiche 

d'information à transmettre au MSSS à cet effet. 

 

 8   Comité de vérification 

 

 8.1   Rapport du président du comité - séance du 29 octobre 2019 

 Le président du comité de vérification, M. Michel Hébert, présente un compte-rendu de la 
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réunion du 29 octobre 2019 

 Les membres du comité ont pris connaissance de la liste des contrats de 100 000 $ et 

plus pour les périodes 1 à 5. La liste des paiements de 100 000 $ et plus couvrant les 

mêmes périodes a également été déposée. Rien à signaler de ce côté. 

 La démarche d'analyse et de suivi de la performance financière a été présentée aux 

membres du comité.  

o La direction des ressources financières a mis à jour l'outil d'analyse de la 

performance financière avec les données de l'année 2018-2019. Cet outil 

permet d'évaluer la productivité de chaque centre d'activité par rapport aux 

autres établissements du Québec et offre plusieurs données et indicateurs 

permettant d'identifier des pistes d'amélioration possible. 

o La direction des ressources financières accompagne les directions dans 

l'analyse de leurs secteurs et travaille sous différents angles pour améliorer 

l'efficience, tout en améliorant la situation financière. 

 8.1.1   État de la situation financière à la période 6 

 Le président du comité de vérification, M. Michel Hébert, et la PDG Mme Josée Filion 

présentent l'état de la situation financière à la période 6: 

 Un résultat déficitaire de (5,9 M$) est identifié au cumulatif de la période 6 (ce 

qui représente 1,5 % du budget cumulatif). 

 Un écart déficitaire de (1,8 M$) est perçu à la masse salariale. Le recours au 

temps supplémentaire et en main-d'œuvre indépendante, ainsi que les coûts 

importants en assurance salaire expliquent cet écart. 

 Concernant les autres charges directes (ACD), le déficit cumulatif atteint (4,1 

M$). La croissance des coûts en médicaments (2,4 M$) représente la 

majorité de ce déficit, auquel s'ajoute d'autres enjeux tels que l'écart de 

financement en regard de la hausse du nombre de places en famille d'accueil 

de proximité. 

 Bien que le CISSS travaille à obtenir des financements additionnels auprès 

du MSSS pour couvrir les dépassements en médicaments et en famille 

d'accueil de proximité, les directions doivent poursuivre leurs efforts afin 

d'actualiser leurs mesures d'économie et assurer l'équilibre budgétaire de 

leur direction. 

 8.2   Nomination à la présidence du comité de vérification 

CISSSO-275-2019 ATTENDU que  l'article 27 du Règlement sur la régie interne du conseil d'administration du 

CISSS de l'Outaouais (R-001) précise les règles de régie interne du comité de vérification, 

notamment la nomination d'un président; 

ATTENDU la recommandation du comité de vérification du 29 octobre 2019 de nommer M. 

Michel Hébert à titre de président dudit comité; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER M. Michel Hébert à la présidence du comité de vérification. 

 

 

 8.3   Procès-verbal de la séance du 17 septembre 2019 

 Dépôt du document en titre. 

 

 9   Comité des ressources humaines 

 

 9.1   Rapport du président du comité - séance du 28 octobre 2019 

 M. Pierre Fréchette, président du comité des ressources humaines présente un compte-rendu 

de la séance du 28 octobre 2019. 
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 Un suivi de la mise en application des nouvelles dispositions locales des conventions 

collectives a été présenté. La date visée pour l'entrée en fonction est prévue pour 

février 2020.  

 Le comité a analysé trois nouvelles politiques qui sont déposées pour adoption.  

 Concernant l'exercice de replacement des gestionnaires, le travail se poursuite avec 

des échanges avec l'association des gestionnaires en santé et services sociaux 

(AGESSS). L'aspect humain est un élément important dans ce dossier et dans la 

gestion des ressources humaines.  

 Situation dans le Pontiac : un travail important a été fait par l'équipe de la DRHCAJ 

pour tenter de trouver de nouvelles façons d'assurer le maintien des services avec un 

processus d'embauche plus intense.  

 La DRHCAJ travaille sur un programme de reconnaissance au CISSS de l'Outaouais. 

 Quatre nouveaux postes ont été créés afin de soutenir les directions dans les 

démarches d'amélioration continue en matière de santé organisationnelle. 

 Des données de la salle de pilotage en ressources humaines sont présentées et 

permettent de mieux apprécier les efforts faits pour améliorer la situation.  

 9.2   Politique de modalités de récupération du salaire versé en trop 

 Étant donné qu'il est cadre à l'emploi du CISSS de l'Outaouais, M. François-Régis Fréchette 

s'abstient de prendre position.  

CISSSO-276-2019 ATTENDU que le conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais doit approuver les politiques 

de gestion concernant les conditions de travail de ses cadres (article 4 du Règlement sur 

certaines conditions de travail applicables aux cadres des agences et des établissements de 

santé et de services sociaux); 

ATTENDU l'importance d'assurer une gestion équitable de la récupération du salaire versé en 

trop pour le personnel d'encadrement; 

ATTENDU que le document a fait l'objet d'une révision soumise au comité des ressources 

humaines du conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais le 16 septembre 2019 et que 

celui-ci en recommande l'adoption; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU 

D'ADOPTER la politique sur les modalités de récupération du salaire versé en trop au 

personnel d'encadrement, telle que déposée. 

 

 9.3   Politique de rémunération des cadres lors de situation exceptionnelle 

 Étant donné qu'il est cadre à l'emploi du CISSS de l'Outaouais, M. François-Régis Fréchette 

s'abstient de prendre position.  

CISSSO-277-2019 ATTENDU que le conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais doit approuver les politiques 

de gestion concernant les conditions de travail de ses cadres (article 4 du Règlement sur 

certaines conditions de travail applicables aux cadres des agences et des établissements de 

santé et de services sociaux); 

ATTENDU l'importance d'assurer une gestion équitable de la rémunération du personnel 

d'encadrement lors de situation exceptionnelle déclarée par le président-directeur général 

(PDG) du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais (CISSS de 

l'Outaouais); 

ATTENDU que le document a fait l'objet d'une révision soumise au comité des ressources 

humaines du conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais le 16 septembre 2019 et que 

celui-ci en recommande l'adoption; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU  

D'ADOPTER la politique sur les modalités de récupération du salaire versé en trop au 

personnel d'encadrement, telle que déposée. 
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 9.4   Politique de gestion des dossiers des cadres 

 Étant donné qu'il est cadre à l'emploi du CISSS de l'Outaouais, M. François-Régis Fréchette 

s'abstient de prendre position.  

CISSSO-278-2019 ATTENDU que le conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais doit approuver les politiques 

de gestion concernant les conditions de travail de ses cadres (article 4 du Règlement sur 

certaines conditions de travail applicables aux cadres des agences et des établissements de 

santé et de services sociaux); 

ATTENDU l'importance de déterminer le contenu général du dossier personnel d'un cadre, ainsi 

que les modalités et principes régissant sa constitution, son accès et sa conservation; 

ATTENDU que le document a fait l'objet d'une révision soumise au comité des ressources 

humaines du conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais le 16 septembre 2019 et que 

celui-ci en recommande l'adoption; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU 

D'ADOPTER la politique Gestion des dossiers du personnel d'encadrement telle que déposée. 

 

 9.5   Procès-verbal de la séance du 16 septembre 2019 

 Dépôt du document en titre. 

 

 9.6   Nomination à la présidence du comité des ressources humaines 

CISSSO-281-2019 ATTENDU que l'article 4 du Règlement sur la régie interne du comité de ressources humaines 

du CISSS de l'Outaouais (R-010) précise les règles de régie interne du comité de ressource 

humaine, notamment la nomination d'un président; 

ATTENDU la recommandation du comité de ressources humaines du 28 octobre 2019 de 

nommer M. Pierre Fréchette à la présidence dudit comité; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER M. Pierre Fréchette à la présidence du comité de ressources humaines. 

 

 10   Comité de la gouvernance et de l'éthique 

 

 10.1   Rapport du président du comité - séance du 5 novembre 2019 

 M. Xavier Lecat, membre du comité de gouvernance et éthique présente un compte-rendu de la 

séance du 5 novembre 2019:  

 Comité de gouvernance et éthique élargi - Suivi des rapports du mandataire et 

de l'accompagnatrice La ministre de la Santé et des Services sociaux demande au 

conseil d'administration d'assurer le suivi du rapport de l'accompagnatrice et de 

« mettre en place un comité de suivi du plan d'action du rapport du mandataire 

spécial » et a demandé à ce qu'un suivi lui soit fait d'ici au 1
er

 décembre 2019.Le 

comité de gouvernance et d'éthique a été mandaté pour cette tâche, en ajoutant les 

présidents des autres comités du CA. Les membres ont discuté du mandat, de la 

composition, du fonctionnement et des échéanciers de ce comité et ont pris 

connaissance point par point de l'état d'avancement des éléments au plan d'action. 

Les membres sont satisfaits des explications données et de l'état d'avancement des 

travaux. Mme Martine Couture a souligné qu'il émane une vision claire du plan 

d'action. Les membres du comité de gouvernance et éthique élargi recommandent 

donc la résolution suivante permettant la transmission de ce plan d'action à la ministre. 

 Les membres ont pris connaissance du compte-rendu de la tournée d'information 

annuelle du CA dans les territoires de l'Outaouais. En 2019, 86 membres des 

communautés de l'Outaouais ont assisté aux rencontres qui ont eu lieu entre le 7 et le 

22 octobre à Shawville, Gracefield, Gatineau, Papineauville et La Pêche. La plupart 

des suivis ont été faits séance tenante, avec la participation de plusieurs cadres 
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supérieurs sur place, ce qui a eu un impact positif auprès de la population. Différentes 

propositions ont été discutées et seront évaluées afin d'améliorer la formule pour l'an 

prochain.  

 Le comité de gouvernance et éthique a discuté de l'organisation de l'autoformation 

annuelle du CA. La journée de formation organisée par le MSSS l'an dernier en 

intelligence collective a été particulièrement appréciée et pourrait être explorée 

davantage. Des approches seront faites auprès du formateur de l'an dernier pour avoir 

une proposition.  

 Le comité a reçu les résultats officiels en gouvernance, obtenus lors de la visite 

d'agrément en juin 2019, soit une note de 100 % des normes atteintes. Également, 

selon l'information disponible, la gouvernance ne sera désormais évaluée qu'une seule 

fois par cycle de 5 ans. Les travaux se poursuivent donc.  

 En plus de la nomination de la représentante du CUCI, les travaux se poursuivent pour 

la nomination des deux sièges de membres indépendants. Pour le siège de membre 

ayant une expertise en protection de la jeunesse, le comité évaluera les candidatures 

reçues lors de sa séance du 2 décembre et la PDG fera une recommandation à la 

ministre qui est en charge de la nomination. Pour le siège de membre ayant une 

expertise en gouvernance, le Comité régional pour les programmes d'accès à des 

services de santé et des services sociaux en langue anglaise fournira des 

candidatures à la ministre de la Santé et des Services sociaux suivant sa prochaine 

séance, le 20 novembre 2019. 

 

 10.2   Procès-verbal de la séance du 10 septembre 2019 

 Dépôt du document en titre. 

 

 10.3   Nomination à la présidence du comité de gouvernance et d'éthique 

CISSSO-282-2019 ATTENDU que l'article 24 du Règlement sur la régie interne du conseil d'administration du 

CISSS de l'Outaouais (R-001) précise les règles de régie interne du comité de gouvernance et 

d'éthique, notamment la nomination d'un président; 

ATTENDU la recommandation du comité de  gouvernance et d'éthique du 5 novembre 2019 de 

renommer M. Xavier Lecat à la présidence dudit comité; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER M. Xavier Lecat à la présidence du comité de gouvernance et d'éthique. 

 

 10.4   Transmission au MSSS du plan d'action du CISSS de l'Outaouais sur les 

recommandations du mandataire 

CISSSO-283-2019 ATTENDU que le rapport du mandataire M. Sylvain Gagnon et le rapport de l'accompagnatrice 

Mme Martine Couture émettent diverses recommandations concernant l'organisation des 

ressources, la disponibilité des services, la réponse aux besoins de la population et la 

gouvernance du CISSS de l'Outaouais;  

ATTENDU que dans le cadre de son rapport, Mme Couture a fait la recommandation de créer 

un comité spécial de suivi du plan d'action »; 

ATTENDU la lettre de la ministre de la Santé et des Services sociaux Mme Danielle 

McCann datée du 17 juillet 2019 demande au comité spécial de lui remettre avant le 1er 

décembre 2019 une mise à jour du plan d'action; 

ATTENDU que ce comité a été formé des membres du comité de gouvernance et d'éthique du 

CISSS de l'Outaouais, additionné des présidents du conseil d'administration et des autres 

comités du CA;  

ATTENDU que la présidente-directrice générale Josée Filion a déposé au comité un plan 

d'action suivant les recommandations; 

ATTENDU que ce comité a recommandé, lors de la séance du 5 novembre 2019, la 

transmission à la ministre de la Santé et de Services sociaux du suivi du Plan d'action du 
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CISSS de l'Outaouais sur les recommandations du mandataire (résolution CGÉ-019-2019); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE TRANSMETTRE  à la ministre de la Santé et des Services sociaux le suivi du Plan d'action 

du CISSS de l'Outaouais sur les recommandations du mandataire mis à jour dans les délais 

prescrits. 

 

 11   Comité de vigilance et de la qualité 

 

 11.1   Rapport de la présidente du comité - séance du 2 octobre 2019 

 M. Lucien Bradet, membre du comité, présente un compte-rendu de la séance du 2 octobre 

2019.  

 Le comité a pris connaissance du rapport d'agrément en provenance d’Agrément 

Canada, et ce, suite à la visite du 16 au 21 juin 2019 de notre établissement. Pour 

donner suite aux recommandations émises par Agrément Canada, 6 suivis doivent 

être faits d’ici le 18 février 2020 et 64 suivis pour le 19 août 2020. La prochaine visite 

aura lieu en mai 2020 et les secteurs visités seront la santé physique et les services 

généraux. 

 Un Plan d'action concernant les équipements en imagerie médicale a été présenté et 

commenté.  

 Suivant la recommandation du C.A. concernant la qualité des soins et la sécurité des 

usagers, il a été convenu que les directions qui rencontrent des enjeux particuliers 

puissent présenter au comité de vigilance et de la qualité, les plans d’action mis en 

œuvre pour l’amélioration continue des soins et des services, avant de les présenter 

au conseil d’administration.  

 Le comité a discuté de la certification des résidences privées pour personnes âgées. . 

La région compte 68 résidences privées pour personnes âgées. Depuis le 1er avril, il y 

a eu 12 visites par Agrément Canada, 10 inspections ministérielles et 76 visites par la 

répondante en certification du CISSS de l’Outaouais. Outre les systèmes de gicleurs 

qui présentent des défis, les éléments de certification sont relativement bien suivis.  

 Le rapport de la commissaire aux plaintes et à la qualité des services (CPQS) offrira 

désormais des détails plus importants sur certaines situations spécifiques. Le comité a 

noté une bonne amélioration du taux de réponse du bureau de la CPQS.  

 11.2   Procès-verbal de la séance du 5 juin 2019 

 Dépôt du document en titre. 

 

 11.3   Recommandation de reconnaissance à un membre du conseil d'administration 

 Le comité de vigilance et de la qualité recommandait que le conseil d'administration 

reconnaisse l'apport d'un membre qui a quitté ce qui a été fait lors de la séance du 26 

septembre 2019.  

 

 12   Affaires médicales 

 

 12.1   Règlement de régie interne du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) - 

Révision 

 Ce point fait l'objet d'une présentation au comité plénier du mardi 5 novembre 2019 par la 

présidente du CMDP, Dre Valérie Guilbeault.  

CISSSO-284-2019 ATTENDU que le CMDP est actuellement régi par un guide de fonctionnement adopté par le 

C.A. du CISSS de l'Outaouais le 27 septembre 2018 (résolution CISSSO-747-2018); 

ATTENDU que le règlement du CMDP a été adopté par l'assemblée générale annuelle du 

CMDP du 12 juin 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE; 
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IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le Règlement du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

incluant l'annexe « Guide du CMDP en matière de gestion des congés ». 

 

 12.2   Règlement sur l'organisation et le fonctionnement du comité régional sur les services 

pharmaceutiques (CRSP) de l'Outaouais 

CISSSO-285-2019 ATTENDU que Règlement sur l'organisation et le fonctionnement du comité régional sur les 

services pharmaceutiques (CRSP) de l'Outaouais a été adopté par les membres en date du 25 

septembre 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le Règlement sur l'organisation et le fonctionnement du comité régional sur les 

services pharmaceutiques de l'Outaouais tel que déposé. 

 

 12.3   Nomination d'un médecin examinateur 

CISSSO-286-2019 ATTENDU qu'en vertu de l'article 42 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 

(chapitre S-4.2), le conseil d'administration de l'établissement désigne, sur recommandation du 

conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP), un médecin examinateur pour 

l'application de la procédure d'examen des plaintes concernant un médecin, un dentiste ou un 

pharmacien, de même qu'un résident; 

ATTENDU la résolution CISSSO-281-2017 adoptée le 23 novembre 2017 nommant les 

médecins examinateurs pour le CISSS de l'Outaouais;  

ATTENDU la résolution CISSSO-078-2019 adoptée le 16 mai 2019 nommant deux nouveaux 

médecins examinateurs pour le CISSS de l'Outaouais;  

ATTENDU le besoin exprimé par le médecin examinateur en chef de procéder à la nomination 

d'un nouveau médecin examinateur afin de traiter les dossiers de plainte dans le respect des 

délais légaux;  

 

ATTENDU que la recommandation 2019-0247 de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 

adoptée le 29 mai 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER Dre Elisabeth Azuelos à titre de médecins examinateurs, en addition aux 

personnes déjà nommées dans la résolution CISSSO-281-2017 et dans la résolution CISSSO-

078-2019. 

 

 12.4   Statuts et privilèges 

 Une présentation plus détaillée a été faite par Dre Nicolas Gillot, DSPPC, lors de la séance 

spéciale du mardi 5 novembre 2019.  

CISSSO-287-2019 AUTORISATION SPÉCIALE POUR PROLONGER LES PRIVILÈGES DES QUATRE 

MÉDECINS 

ATTENDU que les quatre médecins spécialistes visés dans la présente résolution étaient dans 

l'incapacité de participer au processus de renouvellement des statuts et privilèges ayant eu lieu 

en septembre et octobre dernier et incluant un suivi au comité d'examens des titres et au 

Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP);  

ATTENDU que les médecins ont fait une demande de privilèges de manière régulière et avant 

la fin de leurs privilèges actuels; 

ATTENDU que les étapes de consultations du comité d'examen des titres et du CMDP n'ont pu 

être effectuées en raison de délais hors du contrôle des médecins; 
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ATTENDU que le ministère de la Santé et des Services sociaux a donné son accord pour 

l'adoption d'une autorisation spéciale du conseil d'administration; 

ATTENDU la recommandation du directeur des services professionnels et de la pertinence 

clinique;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE;  

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER une autorisation spéciale pour prolonger les privilèges des quatre médecins 

suivant, jusqu'à la prochaine séance régulière du conseil d'administration du CISSS de 

l'Outaouais:  

1. Farida Bensaada (13012) -  Psychiatre unité court séjour - membre actif; 

2. Joakim Miro (85408) - Pédiatre cardiologue - membre associé; 

3. Youri Kaitoukov (14414) - Radiologue - membre associé; 

4. Sébastien Pablo Garcia (10031) - Médecine interne - membre associé. 

CISSSO-288-2019 Docteure Noémie Nadeau (19762) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Noémie Nadeau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Noémie Nadeau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Noémie 

Nadeau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Noémie Nadeau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Noémie Nadeau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Noémie Nadeau les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
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la séance du 23 octobre 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Noémie Nadeau (19762) à compter du 30 septembre 

2019 et jusqu’au 30 septembre 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-

U - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : santé-mentale, hospitalisation-admission, 

garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et 

enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

CISSSO-289-2019  Docteur Stéphane Amberg (108212) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Stéphane Amberg; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphane Amberg ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stéphane 
Amberg à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Stéphane Amberg sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stéphane Amberg s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphane Amberg les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Stéphane Amberg à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, échocardiographie adulte 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-290-2019  Docteur Luc De Bellefeuille (873967) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 
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ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Luc De Bellefeuille; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc De Bellefeuille ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc De 
Bellefeuille à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Luc De Bellefeuille sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Luc De Bellefeuille s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc De Bellefeuille les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Luc De Bellefeuille à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-291-2019  Docteur Éric Giffard (102439) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Éric Giffard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Giffard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric Giffard à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Giffard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Giffard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Giffard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Éric Giffard à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-292-2019  Docteur Daniel Groulx (185599) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
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accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Daniel Groulx; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Daniel Groulx ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Daniel Groulx 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Daniel Groulx sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Daniel Groulx s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Daniel Groulx les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Daniel Groulx à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
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et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-293-2019  Docteur Philip Hamilton (105049) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Philip Hamilton; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Philip Hamilton ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Philip Hamilton 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Philip Hamilton sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Philip Hamilton s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Philip Hamilton les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Philip Hamilton à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-294-2019  Docteur Trevor Hennessey (108357) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Trevor Hennessey; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Trevor Hennessey ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Trevor 
Hennessey à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Trevor Hennessey sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Trevor Hennessey s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Trevor Hennessey les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Trevor Hennessey à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-295-2019  Docteur Steeve Jolin (100240) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Steeve Jolin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Steeve Jolin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Steeve Jolin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Steeve Jolin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Steeve Jolin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Steeve Jolin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Steeve Jolin à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 
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Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, échocardiographie adulte 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-296-2019  Docteur Joel-Martin Katz (184618) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Joel-Martin Katz; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Joel-Martin Katz ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Joel-Martin 
Katz à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Joel-Martin Katz sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Joel-Martin Katz s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Joel-Martin Katz les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Joel-Martin Katz à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-297-2019  Docteure Hong Hanh Le Truong (100315) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Hong Hanh Le Truong; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Hong Hanh Le Truong ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Hong Hanh 
Le Truong à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Hong Hanh Le Truong sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Hong Hanh Le Truong s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Hong Hanh Le Truong les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Hong Hanh Le Truong à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
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chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-298-2019  Docteur Jérôme Naud (10498) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
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services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jérôme Naud; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jérôme Naud ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jérôme Naud 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jérôme Naud sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jérôme Naud s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jérôme Naud les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jérôme Naud à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-299-2019  Docteur Sébastien Néron-Vielleux (111456) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Sébastien Néron-Vielleux; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sébastien Néron-Vielleux ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Sébastien 
Néron-Vielleux à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Sébastien Néron-Vielleux sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Sébastien Néron-Vielleux s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sébastien Néron-Vielleux les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Sébastien Néron-Vielleux à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, échocardiographie adulte 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-300-2019  Docteur Scott Nordstrom (103205) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Scott Nordstrom; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Scott Nordstrom ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Scott 
Nordstrom à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Scott Nordstrom sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Scott Nordstrom s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Scott Nordstrom les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Scott Nordstrom à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
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(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, échocardiographie adulte 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-301-2019  Docteur Thomas O'Neill (773381) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Thomas O'Neill; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thomas O'Neill ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Thomas 
O'Neill à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Thomas O'Neill sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Thomas O'Neill s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thomas O'Neill les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Thomas O'Neill à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : . 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : omnipraticien anesthésiste, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-302-2019  Docteur Simon Pagé (110582) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Simon Pagé; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Simon Pagé ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Simon Pagé à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Simon Pagé sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Simon Pagé s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Simon Pagé les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Simon Pagé à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-303-2019  Docteur Jacques Picard (90172) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 43 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jacques Picard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jacques Picard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jacques 
Picard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jacques Picard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jacques Picard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jacques Picard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jacques Picard à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : anesthésiologie / Maniwaki 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-304-2019  Docteur Richard Robinson (180628) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Richard Robinson; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Richard Robinson ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Richard 
Robinson à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Richard Robinson sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Richard Robinson s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Richard Robinson les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Richard Robinson à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-305-2019  Docteur Kaveh Roustaian (109091) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Kaveh Roustaian; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Kaveh Roustaian ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Kaveh 
Roustaian à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Kaveh Roustaian sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Kaveh Roustaian s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Kaveh Roustaian les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Kaveh Roustaian à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-306-2019  Docteur Jean-Marc Sauvé (182626) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-Marc Sauvé; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Marc Sauvé ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Marc 
Sauvé à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Marc Sauvé sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Marc Sauvé s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Marc Sauvé les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Marc Sauvé à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-307-2019  Docteur Étienne St-Louis (115660) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Étienne St-Louis; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Étienne St-Louis ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Étienne St-
Louis à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Étienne St-Louis sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Étienne St-Louis s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Étienne St-Louis les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Étienne St-Louis à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-308-2019  Docteure Josée Forget (13800) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Josée Forget; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Josée Forget ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Josée Forget 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Josée Forget sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Josée Forget s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Josée Forget les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Josée Forget à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : . 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : anesthésiologie / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : omnipraticien anesthésiste 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 
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et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-309-2019  Docteure Véronique Fortin (10451) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
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du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Véronique Fortin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Véronique Fortin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Véronique 
Fortin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Véronique Fortin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Véronique Fortin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Véronique Fortin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Véronique Fortin à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-310-2019  Docteure Agnes Jankowska (97246) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Agnes Jankowska; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Agnes Jankowska ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Agnes 
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Jankowska à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Agnes Jankowska sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Agnes Jankowska s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Agnes Jankowska les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Agnes Jankowska à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 
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l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-311-2019  Docteure Marie-Ève Laurence (113456) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Ève Laurence; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Laurence ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Ève 
Laurence à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Ève Laurence sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Ève Laurence s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Ève Laurence les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Laurence à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
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administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-312-2019  Docteure Mélanie Roy (111276) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Mélanie Roy; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mélanie Roy ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mélanie Roy 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Mélanie Roy sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Mélanie Roy s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mélanie Roy les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Mélanie Roy à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-313-2019  Docteure Valérie Sanfaçon (111665) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
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Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Valérie Sanfaçon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Sanfaçon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Valérie 
Sanfaçon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Valérie Sanfaçon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Valérie Sanfaçon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Sanfaçon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Valérie Sanfaçon à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-314-2019  Docteur Mario Dumas (87711) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur Mario Dumas en chirurgie maxillo-faciale au 

département de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 

conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 63 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-315-2019  Docteur Claude Guimond (93848) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur Claude Guimond en chirurgie maxillo-faciale au 

département de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 

conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-316-2019  Docteur Daniel Ricard (82201) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur Daniel Ricard en chirurgie maxillo-faciale au 

département de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 

conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-317-2019  Docteure Jacynthe Desjardins (12217) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Jacynthe Desjardins; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jacynthe Desjardins ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Jacynthe 
Desjardins à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Jacynthe Desjardins sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Jacynthe Desjardins s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jacynthe Desjardins les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Jacynthe Desjardins à compter du 10 
septembre 2020 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie maxillo-faciale 

Privilèges associés à l’installation principale : procédures opératoires, supervision et 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 
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et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-318-2019  Docteure Catherine Morin-Houde (224908) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
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du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Catherine Morin-Houde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Catherine Morin-Houde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Catherine 
Morin-Houde à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Catherine Morin-Houde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Catherine Morin-Houde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Catherine Morin-Houde les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Catherine Morin-Houde à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / dentisterie oncologique 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, dentisterie et 

oncologie, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-319-2019  Docteure Johanne Saucier (86159) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteure Johanne Saucier en chirurgie maxillo-faciale au 

département de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 

conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre associé au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-320-2019  Docteure Sarah Théberge (13808) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
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IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteure Sarah Théberge en chirurgie maxillo-faciale au 

département de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 

conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-321-2019  Docteur Stephen Hanley (18382) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Stephen Hanley; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stephen Hanley ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stephen 
Hanley à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Stephen Hanley sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stephen Hanley s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stephen Hanley les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Stephen Hanley à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie vasculaire 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, privilèges en chirurgie 

vasculaire conditionnel à la réussite de l'examen royal 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-322-2019  Docteur Patrice Nault (94015) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Patrice Nault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Patrice Nault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Patrice Nault à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Patrice Nault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Patrice Nault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Patrice Nault les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Patrice Nault à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie vasculaire 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, recherche, laboratoire 

vasculaire, interventions endovasculaires, EVAR/PEVAR/TEVAR, TCAR 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-323-2019  Docteur Cyril Barthelemy Ducharme (17822) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Cyril Barthelemy Ducharme; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Cyril Barthelemy Ducharme ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Cyril 
Barthelemy Ducharme à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Cyril Barthelemy Ducharme sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Cyril Barthelemy Ducharme s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Cyril Barthelemy Ducharme les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Cyril Barthelemy Ducharme à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / neurochirurgie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie complexe des 

nerfs périphériques, chirurgie complexe du rachis, incluant les approches 

thoracolombaires antérieures et instrumentations, chirurgie de la base du crâne, 

neurochirurgie vasculaire (intra et extra-crânienne) 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
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centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-324-2019  Docteur Youssef Karam (12805) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Youssef Karam; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Youssef Karam ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Youssef 
Karam à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Youssef Karam sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Youssef Karam s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Youssef Karam les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Youssef Karam à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / neurochirurgie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie complexe du 

rachis, incluant les approches thoracolombaires antérieures et instrumentations 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 
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dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 

CISSSO-325-2019  Docteur Khalil Khalaf (87039) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
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du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Khalil Khalaf; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Khalil Khalaf ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Khalil Khalaf à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Khalil Khalaf sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Khalil Khalaf s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Khalil Khalaf les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Khalil Khalaf à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / neurochirurgie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-326-2019  Docteure Susan Ellen Brien (87646) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Susan Ellen Brien; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Susan Ellen Brien ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Susan Ellen 
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Brien à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Susan Ellen Brien sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Susan Ellen Brien s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Susan Ellen Brien les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Susan Ellen Brien à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / neurochirurgie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 
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l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-327-2019  Docteur Jason Blair (09436) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jason Blair; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jason Blair ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jason Blair à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jason Blair sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jason Blair s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jason Blair les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jason Blair à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
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administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-328-2019  Docteur Claude Ménard (83357) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Claude Ménard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Claude Ménard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Claude 
Ménard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Claude Ménard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Claude Ménard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Claude Ménard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Claude Ménard à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-329-2019  Docteur Brian Patenaude (78459) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
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Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Brian Patenaude; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Brian Patenaude ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Brian 
Patenaude à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Brian Patenaude sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Brian Patenaude s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Brian Patenaude les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Brian Patenaude à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-330-2019  Docteure Rama Behki (90150) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Rama Behki; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Rama Behki ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Rama Behki 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Rama Behki sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Rama Behki s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Rama Behki les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Rama Behki à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 
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dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-331-2019  Docteure Stéphanie Chan (18046) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
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ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Stéphanie Chan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Stéphanie Chan ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Stéphanie 
Chan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Stéphanie Chan sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Stéphanie Chan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Stéphanie Chan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Stéphanie Chan à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
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et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-332-2019  Docteure Minh-Thu Do (09233) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Minh-Thu Do; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Minh-Thu Do ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Minh-Thu Do 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Minh-Thu Do sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Minh-Thu Do s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Minh-Thu Do les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Minh-Thu Do à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-333-2019  Docteure Marjolaire-Marie Gagnon (95334) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marjolaire-Marie Gagnon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marjolaire-Marie Gagnon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marjolaire-
Marie Gagnon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marjolaire-Marie Gagnon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marjolaire-Marie Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marjolaire-Marie Gagnon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Marjolaire-Marie Gagnon à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, ultrason 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-334-2019  Docteure Nathalie Teboul (97302) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Nathalie Teboul; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nathalie Teboul ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nathalie 
Teboul à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nathalie Teboul sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nathalie Teboul s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nathalie Teboul les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Nathalie Teboul à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
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Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-335-2019  Docteur Louis-Philippe Germain (05220) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Louis-Philippe Germain; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis-Philippe Germain ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis-Philippe 
Germain à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Louis-Philippe Germain sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Louis-Philippe Germain s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis-Philippe Germain les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Louis-Philippe Germain à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-336-2019  Docteur Hugo St-Amand (09364) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Hugo St-Amand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hugo St-Amand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hugo St-
Amand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hugo St-Amand sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Hugo St-Amand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hugo St-Amand les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Hugo St-Amand à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
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chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-337-2019  Docteur Yves Toupin (83330) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
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services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Yves Toupin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yves Toupin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Yves Toupin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Yves Toupin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Yves Toupin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yves Toupin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Yves Toupin à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 
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effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-338-2019  Docteure Julie Kvann (17209) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Julie Kvann; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Julie Kvann ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Julie Kvann à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Julie Kvann sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Julie Kvann s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Julie Kvann les ressources raisonnables 
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nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Julie Kvann à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-339-2019  Docteure Anne-Marie Pion (14781) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Anne-Marie Pion; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anne-Marie Pion ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anne-Marie 
Pion à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Anne-Marie Pion sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Anne-Marie Pion s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anne-Marie Pion les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Anne-Marie Pion à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 102 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-340-2019  Docteure Tracey Thompson (98299) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Tracey Thompson; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Tracey Thompson ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Tracey 
Thompson à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Tracey Thompson sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Tracey Thompson s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Tracey Thompson les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Tracey Thompson à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-341-2019  Docteure Qian Pu (12712) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Qian Pu; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Qian Pu ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Qian Pu à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Qian Pu sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Qian Pu s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Qian Pu les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Qian Pu à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / biochimie médicale 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-342-2019  Docteure Preeti Anand (14690) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Preeti Anand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Preeti Anand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Preeti Anand 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Preeti Anand sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Preeti Anand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Preeti Anand les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Preeti Anand à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs à l'hôpital de Gatineau, garde, supervision et enseignement, 

échocardiographie adulte (hémodynamie), 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 

CISSSO-343-2019  Docteur Tamas Zoltan Fulop (12816) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Tamas Zoltan Fulop; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tamas Zoltan Fulop ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tamas Zoltan 
Fulop à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Tamas Zoltan Fulop sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tamas Zoltan Fulop s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tamas Zoltan Fulop les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Tamas Zoltan Fulop à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs à l'hôpital de Gatineau, garde, supervision et enseignement, 

échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO), électrophysiologie cardiaque 

adulte : interrogation de cardiostimulateur (pacemaker), 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 110 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-344-2019  Docteur Ali Ghavami (102385) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ali Ghavami; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ali Ghavami ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ali Ghavami à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ali Ghavami sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Ali Ghavami s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ali Ghavami les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Ali Ghavami à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs à l'hôpital de Gatineau, garde, supervision et enseignement, recherche, 

échocardiographie adulte transoesophagienne (ETO), électrophysiologie cardiaque 

adulte : interrogation de cardiostimulateur (pacemaker), implantation de 

cardiostimulateur permanent 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 
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l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-345-2019  Docteur Tinouch Haghighat (103078) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Tinouch Haghighat; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tinouch Haghighat ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tinouch 
Haghighat à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Tinouch Haghighat sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tinouch Haghighat s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tinouch Haghighat les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Tinouch Haghighat à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs à l'hôpital de Gatineau, garde, supervision et enseignement, cardiologie 

d'intervention adulte (hémodynamie), 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-346-2019  Docteur Claude Lévesque (92237) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Claude Lévesque; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Claude Lévesque ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Claude 
Lévesque à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Claude Lévesque sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Claude Lévesque s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Claude Lévesque les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Claude Lévesque à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, soins intensifs, 

garde, supervision et enseignement, recherche, 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-347-2019  Docteur Tang Thong Nguyen (104214) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 
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ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Tang Thong Nguyen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tang Thong Nguyen ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tang Thong 
Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Tang Thong Nguyen sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tang Thong Nguyen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tang Thong Nguyen les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Tang Thong Nguyen à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, recherche, échocardiographie 

adulte transoesophagienne (ETO), électrophysiologie cardiaque adulte : interrogation 

de cardiostimulateur (pacemaker) 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
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Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-348-2019  Docteur Stéphane Philippe Quenneville (108364) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
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universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Stéphane Philippe Quenneville; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphane Philippe Quenneville ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stéphane 
Philippe Quenneville à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Stéphane Philippe Quenneville sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stéphane Philippe Quenneville s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphane Philippe Quenneville les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Stéphane Philippe Quenneville à 
compter du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, cardiologie d'intervention adulte 

(hémodynamie), 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-349-2019  Docteur Louis Vachon (78622) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
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doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Louis Vachon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Vachon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis Vachon 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Louis Vachon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Louis Vachon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Vachon les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Louis Vachon à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, recherche,  électrophysiologie 

cardiaque adulte : interrogation de cardiostimulateur (pacemaker) ECG, échographie,  

ECC effort, holter 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-350-2019  Docteure Audrey Paula Simonne Dalac (17089) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Audrey Paula Simonne Dalac; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 122 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Audrey Paula Simonne Dalac ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Audrey Paula 
Simonne Dalac à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Audrey Paula Simonne Dalac sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Audrey Paula Simonne Dalac s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Audrey Paula Simonne Dalac les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Audrey Paula Simonne Dalac à compter 
du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / endocrinologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, échographie cervicale diagnostique, incluant 

biopsies échoguidées 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 
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effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-351-2019  Docteure Marie-France Levac (06455) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-France Levac; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-France Levac ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-France 
Levac à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-France Levac sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-France Levac s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-France Levac les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Marie-France Levac à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / endocrinologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-352-2019  Docteure Sonia-Caridad Le Gal (14049) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sonia-Caridad Le Gal; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sonia-Caridad Le Gal ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sonia-
Caridad Le Gal à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sonia-Caridad Le Gal sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sonia-Caridad Le Gal s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sonia-Caridad Le Gal les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Sonia-Caridad Le Gal à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 127 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

CISSSO-353-2019  Docteure Janie Bertrand (12467) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Janie Bertrand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Janie Bertrand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Janie 
Bertrand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Janie Bertrand sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Janie Bertrand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Janie Bertrand les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Janie Bertrand à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-354-2019  Docteure Émilie Bourgeault (17166) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Émilie Bourgeault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Émilie Bourgeault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Émilie 
Bourgeault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Émilie Bourgeault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Émilie Bourgeault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Émilie Bourgeault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Émilie Bourgeault à compter du 28 
février 2020 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-355-2019  Docteure Françoise Giard (87118) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Françoise Giard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Françoise Giard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Françoise 
Giard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Françoise Giard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Françoise Giard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Françoise Giard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Françoise Giard à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-356-2019  Docteure Michèle Girouard (79276) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Michèle Girouard; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Michèle Girouard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Michèle 
Girouard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Michèle Girouard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Michèle Girouard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Michèle Girouard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Michèle Girouard à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-357-2019  Docteure Marie Toscano (88257) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie Toscano; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie Toscano ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie 
Toscano à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie Toscano sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie Toscano s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie Toscano les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Marie Toscano à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-358-2019  Docteur Michael-John Abunassar (18079) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Michael-John Abunassar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michael-John Abunassar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Michael-John 
Abunassar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Michael-John Abunassar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Michael-John Abunassar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michael-John Abunassar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Michael-John Abunassar à compter du 
28 février 2020 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs hôpital de Gatineau, garde, assistance opératoire, supervision et 

enseignement, recherche, capsule 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-359-2019  Docteur Paul Ayoub (09067) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Paul Ayoub; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Paul Ayoub ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Paul Ayoub à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Paul Ayoub sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Paul Ayoub s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Paul Ayoub les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Paul Ayoub à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs hôpital de Gatineau, garde, supervision et enseignement, ERCP 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-360-2019  Docteur Jean-Pierre Bernier (80195) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-Pierre Bernier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Pierre Bernier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Pierre 
Bernier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Pierre Bernier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Pierre Bernier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Pierre Bernier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Pierre Bernier à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 31 décembre 2019 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, soins intensifs 

hôpital de Gatineau, supervision et enseignement, colonoscopie, gastroscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-361-2019  Docteur Pierre Clément (85280) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Pierre Clément; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre Clément ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre Clément 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Pierre Clément sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Pierre Clément s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre Clément les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Pierre Clément à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs hôpital de Gatineau, garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-362-2019  Docteur David Didomenicantonio (15582) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur David Didomenicantonio; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur David Didomenicantonio ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur David 
Didomenicantonio à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur David Didomenicantonio sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur David Didomenicantonio s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur David Didomenicantonio les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur David Didomenicantonio à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs hôpital de Gatineau, garde, assistance opératoire, supervision et 

enseignement, ERCP 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-363-2019  Docteur Ian Sutcliffe (10580) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ian Sutcliffe; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ian Sutcliffe ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ian Sutcliffe à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ian Sutcliffe sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ian Sutcliffe s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ian Sutcliffe les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Ian Sutcliffe à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs hôpital de Gatineau, garde, assistance opératoire, supervision et 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-364-2019  Docteure Catherine Dao (04230) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Catherine Dao; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Catherine Dao ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Catherine 
Dao à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Catherine Dao sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Catherine Dao s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Catherine Dao les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Catherine Dao à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs hôpital de Gatineau, garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-365-2019  Docteure Maya Doumit (11049) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Maya Doumit; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maya Doumit ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Maya Doumit 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Maya Doumit sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Maya Doumit s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maya Doumit les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Maya Doumit à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs hôpital de Gatineau, garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-366-2019  Docteure Sonia Lefebvre (99456) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 151 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sonia Lefebvre; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sonia Lefebvre ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sonia 
Lefebvre à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sonia Lefebvre sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sonia Lefebvre s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sonia Lefebvre les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Sonia Lefebvre à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs hôpital de Gatineau, garde, assistance opératoire, supervision et 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-367-2019  Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay (10624) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévo ir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Isabelle 
Brousseau-Tremblay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay à compter 
du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gériatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-368-2019  Docteur Simon Hotte (107435) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Simon Hotte; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Simon Hotte ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Simon Hotte à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Simon Hotte sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Simon Hotte s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Simon Hotte les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Simon Hotte à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / immunologie clinique-allergie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-369-2019  Docteur Frédéric Pucar (99241) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Frédéric Pucar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Frédéric Pucar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Frédéric Pucar 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Frédéric Pucar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Frédéric Pucar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Frédéric Pucar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Frédéric Pucar à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine spécialisée / immunologie clinique-allergie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-370-2019  Docteur Jean-Françcois Brouillette (13169) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-Françcois Brouillette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Françcois Brouillette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-
Françcois Brouillette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Françcois Brouillette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Françcois Brouillette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Françcois Brouillette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Françcois Brouillette à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 159 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement,  bronchoscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-371-2019  Docteur Mario Dallaire (92102) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Mario Dallaire; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mario Dallaire ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mario Dallaire 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mario Dallaire sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Mario Dallaire s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mario Dallaire les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Mario Dallaire à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement,bronchoscopie, colonoscopie, 

gastroscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-372-2019  Docteur Charles Dumont (69346) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Charles Dumont; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Charles Dumont ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Charles 
Dumont à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Charles Dumont sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Charles Dumont s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Charles Dumont les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Charles Dumont à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 
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auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-373-2019  Docteur Rafid Haidar (198231) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Rafid Haidar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Rafid Haidar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Rafid Haidar à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Rafid Haidar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Rafid Haidar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Rafid Haidar les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Rafid Haidar à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie, colonoscopie, 

gastroscopie, interprétation des tests de fonction respiratoire 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-374-2019  Docteur Athanassios Karabatsos (87670) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
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rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Athanassios Karabatsos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Athanassios Karabatsos ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Athanassios 
Karabatsos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Athanassios Karabatsos sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Athanassios Karabatsos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Athanassios Karabatsos les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Athanassios Karabatsos à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, échographie adulte cardiacque, 

interprétation des tests de fonction respiratoire 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-375-2019  Docteur Maxime Labelle (116184) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Maxime Labelle; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxime Labelle ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Maxime 
Labelle à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Maxime Labelle sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Maxime Labelle s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxime Labelle les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Maxime Labelle à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-376-2019  Docteur Luc Moleski (11447) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Luc Moleski; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Moleski ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc Moleski à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Luc Moleski sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Luc Moleski s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Moleski les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Luc Moleski à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
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l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, recherche, clinique 

d'immunodéficience acquise (VIH) 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-377-2019  Docteure Ngoc Khiem Nguyen (105132) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Ngoc Khiem Nguyen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ngoc Khiem Nguyen ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Ngoc Khiem 
Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Ngoc Khiem Nguyen sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Ngoc Khiem Nguyen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ngoc Khiem Nguyen les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Ngoc Khiem Nguyen à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-378-2019  Docteur Ron Starra (89086) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
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services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ron Starra; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ron Starra ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ron Starra à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ron Starra sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ron Starra s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ron Starra les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Ron Starra à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, recherche, bronchoscopie, 

interprétation des tests de fonction respiratoire 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-379-2019  Docteur Moez Tajdin (18656) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
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l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Moez Tajdin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Moez Tajdin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Moez Tajdin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Moez Tajdin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Moez Tajdin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Moez Tajdin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Moez Tajdin à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-380-2019  Docteur Dan-Marius Tatu (94416) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 177 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Dan-Marius Tatu; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dan-Marius Tatu ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dan-Marius 
Tatu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dan-Marius Tatu sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Dan-Marius Tatu s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dan-Marius Tatu les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Dan-Marius Tatu à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 
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effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-381-2019  Docteur Dieudonné Valcourt (09472) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Dieudonné Valcourt; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dieudonné Valcourt ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dieudonné 
Valcourt à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dieudonné Valcourt sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Dieudonné Valcourt s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dieudonné Valcourt les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Dieudonné Valcourt à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-382-2019  Docteure Meriem Boufassa (11707) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Meriem Boufassa; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Meriem Boufassa ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Meriem 
Boufassa à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Meriem Boufassa sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Meriem Boufassa s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Meriem Boufassa les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Meriem Boufassa à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-383-2019  Docteure Janelle Jones (12220) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Janelle Jones; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Janelle Jones ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Janelle Jones 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Janelle Jones sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Janelle Jones s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Janelle Jones les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Janelle Jones à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-384-2019  Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde (10610) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Andréa 
Élizabeth Sarah Lalonde à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde à 
compter du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 
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auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-385-2019  Docteure Érica Rubin (18094) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Érica Rubin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Érica Rubin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Érica Rubin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Érica Rubin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Érica Rubin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Érica Rubin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Érica Rubin à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 
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professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-386-2019  Docteure Marie-Hélène Verreault (14130) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Hélène Verreault; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Verreault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Hélène 
Verreault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Hélène Verreault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Hélène Verreault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Hélène Verreault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Verreault à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-387-2019  Docteure Barbara Young (02266) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Barbara Young; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Barbara Young ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Barbara 
Young à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Barbara Young sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Barbara Young s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Barbara Young les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Barbara Young à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-388-2019  Docteur Karim Abou-Nassar (10125) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Karim Abou-Nassar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Karim Abou-Nassar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Karim Abou-
Nassar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Karim Abou-Nassar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Karim Abou-Nassar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Karim Abou-Nassar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Karim Abou-Nassar à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hématologie : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-389-2019  Docteur Khalid Azzouzi (04009) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Khalid Azzouzi; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Khalid Azzouzi ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Khalid Azzouzi 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Khalid Azzouzi sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Khalid Azzouzi s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Khalid Azzouzi les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Khalid Azzouzi à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hématologie : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche, et oncologie 

médicale : hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, 

recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-390-2019  Docteur Daniel Plouffe (14082) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Daniel Plouffe; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Daniel Plouffe ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Daniel Plouffe 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Daniel Plouffe sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Daniel Plouffe s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Daniel Plouffe les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Daniel Plouffe à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hématologie : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche, laboratoire, et 

oncologie médicale : hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et 

enseignement, recherche, laboratoire 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-391-2019  Docteure Sonia Brisson (98450) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
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l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sonia Brisson; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sonia Brisson ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sonia Brisson 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sonia Brisson sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sonia Brisson s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sonia Brisson les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Sonia Brisson à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : oncologie médicale : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-392-2019  Docteure Dominique Fréchette (09557) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
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rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Dominique Fréchette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dominique Fréchette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dominique 
Fréchette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dominique Fréchette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Dominique Fréchette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dominique Fréchette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Dominique Fréchette à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : oncologie médicale : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 200 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-393-2019  Docteure Sylvie Gaudet (95393) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Gaudet; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Gaudet ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie 
Gaudet à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sylvie Gaudet sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sylvie Gaudet s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Gaudet les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie Gaudet à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : supervision du laboratoire d'hématologie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-394-2019  Docteure Cindi Jacques (12508) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Cindi Jacques; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Cindi Jacques ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Cindi 
Jacques à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Cindi Jacques sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Cindi Jacques s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Cindi Jacques les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Cindi Jacques à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hématologie : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-395-2019  Docteure Shelly Sud (05354) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Shelly Sud; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Shelly Sud ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Shelly Sud à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Shelly Sud sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Shelly Sud s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Shelly Sud les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Shelly Sud à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : oncologie médicale : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-396-2019  Docteure Tanya Di Valentin (13077) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Tanya Di Valentin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Tanya Di Valentin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Tanya Di 
Valentin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Tanya Di Valentin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Tanya Di Valentin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Tanya Di Valentin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Tanya Di Valentin à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : oncologie médicale : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-397-2019  Docteur Denis Boisvert (84261) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Denis Boisvert; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Denis Boisvert ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Denis Boisvert 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Denis Boisvert sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Denis Boisvert s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Denis Boisvert les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Denis Boisvert à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, dialyse 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-398-2019  Docteur Darius Lazarus (14346) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Darius Lazarus; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Darius Lazarus ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Darius Lazarus 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Darius Lazarus sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Darius Lazarus s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Darius Lazarus les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Darius Lazarus à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, recherche,biopsies rénales, ultrasound-

échographie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-399-2019  Docteur Normand Proulx (105427) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Normand Proulx; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Normand Proulx ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Normand 
Proulx à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Normand Proulx sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Normand Proulx s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Normand Proulx les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Normand Proulx à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-400-2019  Docteure Nathalie Julien (107441) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Nathalie Julien; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nathalie Julien ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nathalie 
Julien à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nathalie Julien sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nathalie Julien s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nathalie Julien les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Nathalie Julien à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 214 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-401-2019  Docteure Myriam Lessard (110330) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Myriam Lessard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Myriam Lessard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Myriam 
Lessard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Myriam Lessard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Myriam Lessard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Myriam Lessard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Myriam Lessard à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-402-2019  Docteure Sara Elisabeth MacDonald (11598) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sara Elisabeth MacDonald; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sara Elisabeth MacDonald ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sara 
Elisabeth MacDonald à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sara Elisabeth MacDonald sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sara Elisabeth MacDonald s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sara Elisabeth MacDonald les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Sara Elisabeth MacDonald à compter 
du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-403-2019  Docteur Denis Hallé (81342) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Denis Hallé; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Denis Hallé ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Denis Hallé à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Denis Hallé sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Denis Hallé s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Denis Hallé les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Denis Hallé à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-404-2019  Docteur Youssef Sidhom (18575) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Youssef Sidhom; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Youssef Sidhom ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Youssef 
Sidhom à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Youssef Sidhom sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Youssef Sidhom s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Youssef Sidhom les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Youssef Sidhom à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, électroencéphalographie, électromyographie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-405-2019  Docteure Brigitte Charbonneau (14171) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Brigitte Charbonneau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Brigitte Charbonneau ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Brigitte 
Charbonneau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Brigitte Charbonneau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Brigitte Charbonneau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Brigitte Charbonneau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Brigitte Charbonneau à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, électroencéphalographie, électromyographie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-406-2019  Docteure Sophie Gagnon (100353) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sophie Gagnon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sophie Gagnon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sophie 
Gagnon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sophie Gagnon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sophie Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sophie Gagnon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Sophie Gagnon à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, recherche, électromyographie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-407-2019  Docteure Karine Leduc (15618) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Karine Leduc; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Karine Leduc ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Karine Leduc 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Karine Leduc sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Karine Leduc s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Karine Leduc les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Karine Leduc à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, électroencéphalographie, électromyographie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-408-2019  Docteure Nathalie Lanoie (03110) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Nathalie Lanoie; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nathalie Lanoie ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nathalie 
Lanoie à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nathalie Lanoie sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nathalie Lanoie s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nathalie Lanoie les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Nathalie Lanoie à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CR La RessourSe et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / physiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-409-2019  Docteur Éric Dehoux (73302) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Éric Dehoux; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Dehoux ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric Dehoux à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Dehoux sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Dehoux s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Dehoux les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Éric Dehoux à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CR La RessourSe et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / physiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-410-2019  Docteure Amélie Desrochers (14048) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Amélie Desrochers; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Amélie Desrochers ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Amélie 
Desrochers à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Amélie Desrochers sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Amélie Desrochers s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Amélie Desrochers les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Amélie Desrochers à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CR La RessourSe et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / physiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, échographie musculosquelettique incluant techniques d'infiltration 

échoguidées 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-411-2019  Docteure Maria Kandiliotis (15749) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Maria Kandiliotis; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maria Kandiliotis ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Maria 
Kandiliotis à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Maria Kandiliotis sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Maria Kandiliotis s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maria Kandiliotis les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Maria Kandiliotis à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CR La RessourSe et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / physiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, échographie musculosquelettique incluant techniques d'infiltration 

échoguidées 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-412-2019  Docteur Éric Forget (106407) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Éric Forget; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Forget ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric Forget à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Forget sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Forget s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Forget les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Éric Forget à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, bronchoscopie, échographie endobronchique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-413-2019  Docteur Gille-E. Côté (81054) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Gille-E. Côté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gille-E. Côté ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gille-E. Côté à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gille-E. Côté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gille-E. Côté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gille-E. Côté les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Gille-E. Côté à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, bronchoscopie, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-414-2019  Docteur Oleg Zadorozny (80460) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Oleg Zadorozny; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Oleg Zadorozny ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Oleg 
Zadorozny à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Oleg Zadorozny sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Oleg Zadorozny s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Oleg Zadorozny les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Oleg Zadorozny à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / rhumatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-415-2019  Docteure Jane Mary Mathew (102064) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Jane Mary Mathew; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jane Mary Mathew ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Jane Mary 
Mathew à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Jane Mary Mathew sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Jane Mary Mathew s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jane Mary Mathew les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Jane Mary Mathew à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / soins intensifs/chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, assistance opératoire, supervision et enseignement, chirurgie 

générale 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-416-2019  Docteur Thomas Low (11720) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Thomas Low; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 243 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thomas Low ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Thomas Low à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Thomas Low sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Thomas Low s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thomas Low les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Thomas Low à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / soins intensifs/médecine d'urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-417-2019  Docteur Robert Archambault (79649) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Robert Archambault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Robert Archambault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Robert 
Archambault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Robert Archambault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Robert Archambault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Robert Archambault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Robert Archambault à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, recherche, curiethérapie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 246 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-418-2019  Docteur Mustapha Chelfi (98368) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Mustapha Chelfi; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mustapha Chelfi ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mustapha 
Chelfi à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mustapha Chelfi sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Mustapha Chelfi s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mustapha Chelfi les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Mustapha Chelfi à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, recherche, curiethérapie, échographie liée à la curiethérapie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-419-2019  Docteur Marc Gaudet (10345) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Marc Gaudet; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Marc Gaudet ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Marc Gaudet à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Marc Gaudet sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Marc Gaudet s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Marc Gaudet les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Marc Gaudet à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

supervision et enseignement, recherche, curiethérapie, échographie liée à la 

curiethérapie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 249 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-420-2019  Docteur Pierre-Yves McLaughlin (16624) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Pierre-Yves McLaughlin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre-Yves McLaughlin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre-Yves 
McLaughlin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Pierre-Yves McLaughlin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Pierre-Yves McLaughlin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre-Yves McLaughlin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Pierre-Yves McLaughlin à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, recherche, curiethérapie, échographie liée à la curiethérapie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 251 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-421-2019  Docteur Steven Tisseverasinghe (17617) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Steven Tisseverasinghe; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Steven Tisseverasinghe ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Steven 
Tisseverasinghe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Steven Tisseverasinghe sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Steven Tisseverasinghe s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Steven Tisseverasinghe les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Steven Tisseverasinghe à compter du 20 
février 2020 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 
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professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-422-2019  Docteure Stéphanie Ferland (108499) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Stéphanie Ferland; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Stéphanie Ferland ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Stéphanie 
Ferland à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Stéphanie Ferland sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Stéphanie Ferland s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Stéphanie Ferland les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Stéphanie Ferland à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-423-2019  Docteure Julie Goudreault (14767) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Julie Goudreault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Julie Goudreault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Julie 
Goudreault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Julie Goudreault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Julie Goudreault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Julie Goudreault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Julie Goudreault à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-424-2019  Docteur Maxon Belfort (14078) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Maxon Belfort; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxon Belfort ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Maxon Belfort 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Maxon Belfort sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Maxon Belfort s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxon Belfort les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Maxon Belfort à compter du 10 
septembre 2020 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

échographie obstétricale et gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-425-2019  Docteur Dario Garcia (04006) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Dario Garcia; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dario Garcia ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dario Garcia à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dario Garcia sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Dario Garcia s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dario Garcia les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Dario Garcia à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

échographie obstétricale et gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-426-2019  Docteur Maxime Godmaire (14796) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Maxime Godmaire; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxime Godmaire ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Maxime 
Godmaire à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Maxime Godmaire sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Maxime Godmaire s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxime Godmaire les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Maxime Godmaire à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

échographie obstétricale et gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 262 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-427-2019  Docteur Lionel-Ange Poungui (09424) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Lionel-Ange Poungui; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Lionel-Ange Poungui ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Lionel-Ange 
Poungui à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Lionel-Ange Poungui sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Lionel-Ange Poungui s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Lionel-Ange Poungui les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Lionel-Ange Poungui à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

échographie obstétricale et gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-428-2019  Docteur Alexandre Rozenholc (15791) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
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rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Alexandre Rozenholc; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexandre Rozenholc ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alexandre 
Rozenholc à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Alexandre Rozenholc sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Alexandre Rozenholc s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexandre Rozenholc les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Alexandre Rozenholc à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

gynécologie oncologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-429-2019  Docteure Francine Blais (79063) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Francine Blais; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Francine Blais ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Francine 
Blais à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Francine Blais sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Francine Blais s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Francine Blais les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Francine Blais à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

échographie obstétricale et gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
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concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-430-2019  Docteure Valérie Bohémier (15025) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Valérie Bohémier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Bohémier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Valérie 
Bohémier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Valérie Bohémier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Valérie Bohémier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Bohémier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Valérie Bohémier à compter du 11 
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novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

échographie obstétricale et gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 
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de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-431-2019  Docteure Lisa-Marie Chartrand (09494) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Lisa-Marie Chartrand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lisa-Marie Chartrand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Lisa-Marie 
Chartrand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Lisa-Marie Chartrand sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Lisa-Marie Chartrand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lisa-Marie Chartrand les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Lisa-Marie Chartrand à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 
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soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

échographie obstétricale et gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-432-2019  Docteure Amélie Gervaise (08537) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Amélie Gervaise; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Amélie Gervaise ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Amélie 
Gervaise à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Amélie Gervaise sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Amélie Gervaise s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Amélie Gervaise les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Amélie Gervaise à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

échographie obstétricale et gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
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centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-433-2019  Docteure Dina Zaki (18790) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévo ir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Dina Zaki; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dina Zaki ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dina Zaki à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dina Zaki sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Dina Zaki s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dina Zaki les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Dina Zaki à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, échographie obstétricale 

et gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 
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dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-434-2019  Docteur Thierry Ezer Bénaroch (86522) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
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ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Thierry Ezer Bénaroch; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thierry Ezer Bénaroch ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Thierry Ezer 
Bénaroch à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Thierry Ezer Bénaroch sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Thierry Ezer Bénaroch s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thierry Ezer Bénaroch les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Thierry Ezer Bénaroch à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement, orthopédie pédiatrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
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de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-435-2019  Docteur Jean-Luc Bigras (92249) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-Luc Bigras; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Luc Bigras ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Luc 
Bigras à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Luc Bigras sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Jean-Luc Bigras s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Luc Bigras les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Luc Bigras à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement, cardiologie pédiatrique, échocardiographie pédiatrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-436-2019  Docteur Yohann Couture (07262) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Yohann Couture; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yohann Couture ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Yohann 
Couture à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Yohann Couture sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Yohann Couture s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yohann Couture les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Yohann Couture à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, ordonnance médicale de prothèses, orthèses, 

appareils orthopédiques et autres, technique à la locomotion/postures 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 
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de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-437-2019  Docteur Matthew Donlan (12174) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Matthew Donlan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Matthew Donlan ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Matthew 
Donlan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Matthew Donlan sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Matthew Donlan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Matthew Donlan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Matthew Donlan à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 
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garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-438-2019  Docteur Éric Drouin (92243) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Éric Drouin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Drouin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric Drouin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Drouin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Drouin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Drouin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Éric Drouin à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement, gastroentérologie pédiatrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-439-2019  Docteure Rola Ghaddar (18712) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
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l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Rola Ghaddar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Rola Ghaddar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Rola 
Ghaddar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Rola Ghaddar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Rola Ghaddar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Rola Ghaddar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Rola Ghaddar à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-440-2019  Docteur Laurent Legault (85067) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
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rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Laurent Legault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Laurent Legault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Laurent 
Legault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Laurent Legault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Laurent Legault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Laurent Legault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Laurent Legault à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement, endocrinologie pédiatrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 
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effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-441-2019  Docteur Jean Lemonde (71371) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean Lemonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean Lemonde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean Lemonde 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean Lemonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean Lemonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean Lemonde les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jean Lemonde à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-442-2019  Docteur Mustapha Mourad (03460) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Mustapha Mourad; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mustapha Mourad ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mustapha 
Mourad à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mustapha Mourad sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Mustapha Mourad s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mustapha Mourad les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Mustapha Mourad à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-443-2019  Docteure Ève-Marie Bélanger (92246) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Ève-Marie Bélanger; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ève-Marie Bélanger ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Ève-Marie 
Bélanger à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Ève-Marie Bélanger sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Ève-Marie Bélanger s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ève-Marie Bélanger les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Ève-Marie Bélanger à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-444-2019  Docteure Sophie Bergeron (11203) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sophie Bergeron; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sophie Bergeron ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sophie 
Bergeron à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sophie Bergeron sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sophie Bergeron s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sophie Bergeron les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Sophie Bergeron à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-445-2019  Docteure Myriam Brassard (96207) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Myriam Brassard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Myriam Brassard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Myriam 
Brassard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Myriam Brassard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Myriam Brassard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Myriam Brassard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Myriam Brassard à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement, cardiologie pédiatrique, échocardiographie pédiatrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-446-2019  Docteure Karine Clément (11243) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Karine Clément; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Karine Clément ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Karine 
Clément à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Karine Clément sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Karine Clément s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Karine Clément les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Karine Clément à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 299 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-447-2019  Docteure Aurore Côté (78457) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Aurore Côté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Aurore Côté ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Aurore Côté 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Aurore Côté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Aurore Côté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Aurore Côté les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Aurore Côté à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement, pneumologie pédiatrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-448-2019  Docteure Henriette Fortin (97480) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Henriette Fortin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Henriette Fortin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Henriette 
Fortin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Henriette Fortin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Henriette Fortin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Henriette Fortin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Henriette Fortin à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-449-2019  Docteure Anne Fournier (81053) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Anne Fournier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anne Fournier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anne 
Fournier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Anne Fournier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Anne Fournier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anne Fournier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Anne Fournier à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement, cardiologie pédiatrique, échocardiographie pédiatrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-450-2019  Docteure Geneviève Gaétan (15382) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Geneviève Gaétan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Geneviève Gaétan ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Geneviève 
Gaétan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Geneviève Gaétan sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Geneviève Gaétan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Geneviève Gaétan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Geneviève Gaétan à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-451-2019  Docteure Marie-Michèle Gaudreault-Tremblay (18129) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Michèle Gaudreault-Tremblay; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Michèle Gaudreault-Tremblay ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-
Michèle Gaudreault-Tremblay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Michèle Gaudreault-Tremblay sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Michèle Gaudreault-Tremblay s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Michèle Gaudreault-Tremblay les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Michèle Gaudreault-Tremblay à 
compter du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement, néphrologie pédiatrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-452-2019  Docteure Rania Gosselin Papadopoulos (17699) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
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rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Rania Gosselin Papadopoulos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Rania Gosselin Papadopoulos ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Rania 
Gosselin Papadopoulos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Rania Gosselin Papadopoulos sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Rania Gosselin Papadopoulos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Rania Gosselin Papadopoulos les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Rania Gosselin Papadopoulos à 
compter du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-453-2019  Docteure Dionne King (02206) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Dionne King; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dionne King ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dionne King 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dionne King sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Dionne King s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dionne King les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Dionne King à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
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concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-454-2019  Docteure Marie-Hélène Landreville (94245) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Hélène Landreville; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Landreville ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Hélène 
Landreville à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Hélène Landreville sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Hélène Landreville s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Hélène Landreville les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Landreville à compter du 
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11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 314 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-455-2019  Docteure Dorothée Leduc (13632) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Dorothée Leduc; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dorothée Leduc ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dorothée 
Leduc à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dorothée Leduc sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Dorothée Leduc s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dorothée Leduc les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Dorothée Leduc à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, maladies infectieuses pédiatriques 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-456-2019  Docteure Andréa Perello (12630) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
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services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Andréa Perello; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Andréa Perello ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Andréa 
Perello à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Andréa Perello sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Andréa Perello s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Andréa Perello les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Andréa Perello à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 
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auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-457-2019  Docteur Sylvain Joly (81532) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Sylvain Joly; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sylvain Joly ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Sylvain Joly à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Sylvain Joly sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Sylvain Joly s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sylvain Joly les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Sylvain Joly à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / géronto psychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, garde, supervision et 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 
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professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-458-2019  Docteur Alexander Maccordick (03202) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Alexander Maccordick; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexander Maccordick ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alexander 
Maccordick à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Alexander Maccordick sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Alexander Maccordick s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexander Maccordick les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Alexander Maccordick à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / géronto psychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : garde, et géronto-psychiatrie : 

hospitalisation, consultation et suivi, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-459-2019  Docteur Oussama Sidhom (13200) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Oussama Sidhom; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Oussama Sidhom ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Oussama 
Sidhom à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Oussama Sidhom sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Oussama Sidhom s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Oussama Sidhom les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Oussama Sidhom à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / géronto psychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : garde, et géronto-psychiatrie : 

hospitalisation, consultation et suivi, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-460-2019  Docteure Louise Beaudry (75251) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Louise Beaudry; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Louise Beaudry ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Louise 
Beaudry à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Louise Beaudry sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Louise Beaudry s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Louise Beaudry les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Louise Beaudry à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / géronto psychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : enfant et adolescent : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-461-2019  Docteure Hejer Ben Youssef (16288) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Hejer Ben Youssef; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Hejer Ben Youssef ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Hejer Ben 
Youssef à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Hejer Ben Youssef sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Hejer Ben Youssef s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Hejer Ben Youssef les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Hejer Ben Youssef à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / enfant et adolescent 

Privilèges associés à l’installation principale : enfant et adolescent : hospitalisation, 

consultation et suivi, supervision et enseignement, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-462-2019  Docteur Roger A. Labonté (03328) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Roger A. Labonté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Roger A. Labonté ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Roger A. 
Labonté à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Roger A. Labonté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Roger A. Labonté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Roger A. Labonté les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Roger A. Labonté à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / enfant et adolescent 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, enfant et adolescent : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde,supervision et enseignement et, géronto-psychiatrie : 

hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie 

légale : hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement et, 

garde régionale 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-463-2019  Docteur Dominick Michaud (11226) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
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l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Dominick Michaud; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dominick Michaud ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dominick 
Michaud à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dominick Michaud sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Dominick Michaud s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dominick Michaud les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Dominick Michaud à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / enfant et adolescent 

Privilèges associés à l’installation principale : enfant et adolescent : hospitalisation, 

consultation et suivi, supervision et enseignement et, garde régionale 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-464-2019  Docteure Isabelle Blais (11736) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
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rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Blais; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Blais ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Isabelle Blais 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Isabelle Blais sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Isabelle Blais s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Blais les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Isabelle Blais à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / enfant et adolescent 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, enfant et adolescent : hospitalisation, 

consultation et suivi, supervision et enseignement et, géronto-psychiatrie : 

hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie 

légale : hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement et, 

garde régionale 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
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de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-465-2019  Docteure Caroline-Hélène Côté (17096) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Caroline-Hélène Côté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Caroline-Hélène Côté ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Caroline-
Hélène Côté à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Caroline-Hélène Côté sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Caroline-Hélène Côté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Caroline-Hélène Côté les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Caroline-Hélène Côté à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / enfant et adolescent 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, enfant et adolescent : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement et, géronto-psychiatrie : 

hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie 

légale : hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement et, 

garde régionale 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 
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l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-466-2019  Docteure Myriem El Alami (17419) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Myriem El Alami; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Myriem El Alami ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Myriem El 
Alami à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Myriem El Alami sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Myriem El Alami s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Myriem El Alami les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Myriem El Alami à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / enfant et adolescent 

Privilèges associés à l’installation principale : enfant et adolescent : hospitalisation, 

consultation et suivi,supervision et enseignement et, géronto-psychiatrie : garde, 

supervision et enseignement et, psychiatrie légale : garde, supervision et 

enseignement et, garde régionale 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-467-2019  Docteur Jean-Maurice Agier (87360) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-Maurice Agier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Maurice Agier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Maurice 
Agier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Maurice Agier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Maurice Agier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Maurice Agier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Maurice Agier à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 
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du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-468-2019  Docteur Farshad Amaninia (17678) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Farshad Amaninia; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Farshad Amaninia ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Farshad 
Amaninia à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Farshad Amaninia sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Farshad Amaninia s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Farshad Amaninia les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Farshad Amaninia à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-469-2019  Docteure Samia Attia-Galand (86613) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Samia Attia-Galand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Samia Attia-Galand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Samia Attia-
Galand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Samia Attia-Galand sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Samia Attia-Galand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Samia Attia-Galand les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Samia Attia-Galand à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-470-2019  Docteur Richard Bergeron (87533) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 342 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Richard Bergeron; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Richard Bergeron ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Richard 
Bergeron à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Richard Bergeron sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Richard Bergeron s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Richard Bergeron les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Richard Bergeron à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-471-2019  Docteure Mioara Bunea (12498) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Mioara Bunea; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mioara Bunea ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mioara 
Bunea à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Mioara Bunea sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Mioara Bunea s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mioara Bunea les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Mioara Bunea à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde,supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-472-2019  Docteur Alexandre Cadivy (11077) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Alexandre Cadivy; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexandre Cadivy ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alexandre 
Cadivy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Alexandre Cadivy sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Alexandre Cadivy s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexandre Cadivy les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Alexandre Cadivy à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-473-2019  Docteur Walid Darwich (01051) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Walid Darwich; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Walid Darwich ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Walid Darwich 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Walid Darwich sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Walid Darwich s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Walid Darwich les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Walid Darwich à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie légale : consultation et suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-474-2019  Docteur Schriebert-Staco Douyon (15177) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Schriebert-Staco Douyon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Schriebert-Staco Douyon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Schriebert-
Staco Douyon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Schriebert-Staco Douyon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Schriebert-Staco Douyon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Schriebert-Staco Douyon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Schriebert-Staco Douyon à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie légale : hospitalisation, 

consultation et suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-475-2019  Docteur André Gagnon (76380) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur André Gagnon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur André Gagnon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur André Gagnon 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur André Gagnon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur André Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur André Gagnon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur André Gagnon à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, supervision et enseignement et, enfant et adolescent : consultation et suvi, 

recherche, supervision et enseignement et, géronto-psychiatrie : consultation et suivi, 

supervision et enseignement et, psychiatrie légale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-476-2019  Docteur Pierre-François Gouin (18555) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Pierre-François Gouin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre-François Gouin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre-
François Gouin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Pierre-François Gouin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Pierre-François Gouin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre-François Gouin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Pierre-François Gouin à compter du 28 
février 2020 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie légale : hospitalisation, 

consultation et suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-477-2019  Docteur Louis Gouriou (86544) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Louis Gouriou; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Gouriou ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis Gouriou 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Louis Gouriou sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Louis Gouriou s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Gouriou les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Louis Gouriou à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie légale : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-478-2019  Docteur Jackson Guimezap Tsopmo (17681) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jackson Guimezap Tsopmo; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jackson Guimezap Tsopmo ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jackson 
Guimezap Tsopmo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jackson Guimezap Tsopmo sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Jackson Guimezap Tsopmo s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jackson Guimezap Tsopmo les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jackson Guimezap Tsopmo à compter 
du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie légale : hospitalisation, 

consultation et suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-479-2019  Docteur Hervé-Gabriel Jean-François (09078) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Hervé-Gabriel Jean-François; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hervé-Gabriel Jean-François ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hervé-Gabriel 
Jean-François à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hervé-Gabriel Jean-François sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Hervé-Gabriel Jean-François s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hervé-Gabriel Jean-François les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Hervé-Gabriel Jean-François à compter 
du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie légale : hospitalisation, 

consultation et suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
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administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-480-2019  Docteur Tin Ngo-Minh (11479) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Tin Ngo-Minh; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tin Ngo-Minh ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tin Ngo-Minh 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Tin Ngo-Minh sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tin Ngo-Minh s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tin Ngo-Minh les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Tin Ngo-Minh à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, enfant et adolescent : consultation et 

suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-481-2019  Docteur James-Peter O'Donnell (11247) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 362 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur James-Peter O'Donnell; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur James-Peter O'Donnell ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur James-Peter 
O'Donnell à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur James-Peter O'Donnell sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur James-Peter O'Donnell s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur James-Peter O'Donnell les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur James-Peter O'Donnell à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-482-2019  Docteur Richard Payeur (85115) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Richard Payeur; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Richard Payeur ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Richard 
Payeur à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Richard Payeur sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Richard Payeur s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Richard Payeur les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Richard Payeur à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, géronto-psychiatrie : consultation et suivi 

et, psychiatrie légale : hospitalisation, consultation et suivi, 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 
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du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-483-2019  Docteure Laurette Pierre-Louis (84020) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Laurette Pierre-Louis; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Laurette Pierre-Louis ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Laurette 
Pierre-Louis à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Laurette Pierre-Louis sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Laurette Pierre-Louis s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Laurette Pierre-Louis les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Laurette Pierre-Louis à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
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conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-484-2019  Docteur Jacques Yvon Séguin (75470) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jacques Yvon Séguin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jacques Yvon Séguin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jacques Yvon 
Séguin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jacques Yvon Séguin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jacques Yvon Séguin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jacques Yvon Séguin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jacques Yvon Séguin à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-485-2019  Docteur Olivier Triffault (92017) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Olivier Triffault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Olivier Triffault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Olivier Triffault 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Olivier Triffault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Olivier Triffault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Olivier Triffault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Olivier Triffault à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie légale : hospitalisation, 

consultation et suivi, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
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administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-486-2019  Docteure Fatima Amdiss (01057) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Fatima Amdiss; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Fatima Amdiss ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Fatima 
Amdiss à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Fatima Amdiss sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Fatima Amdiss s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Fatima Amdiss les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Fatima Amdiss à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : consultation et suivi, garde et, 

enfant et adolescent : garde et, géronto-psychiatrie : hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie légale : consultation et suivi, 

garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-487-2019  Docteure Florina Cealicu Toma (99405) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 
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ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Florina Cealicu Toma; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Florina Cealicu Toma ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Florina 
Cealicu Toma à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Florina Cealicu Toma sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Florina Cealicu Toma s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Florina Cealicu Toma les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Florina Cealicu Toma à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : adulte : hopitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement et, psychiatrie légale : hospitalisation, 

consultation et suivi, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
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Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-488-2019  Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape (90122) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
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universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Bernadette 
Coquet-Le-Pape à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape à compter 
du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 
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et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-489-2019  Docteure Claudine Gemme (15636) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
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du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Claudine Gemme; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Claudine Gemme ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Claudine 
Gemme à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Claudine Gemme sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Claudine Gemme s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Claudine Gemme les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Claudine Gemme à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-490-2019  Docteure Marion Koch (99290) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marion Koch; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marion Koch ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marion Koch 
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à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marion Koch sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marion Koch s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marion Koch les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Marion Koch à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Memorial de Wakefield et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les 

installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 
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l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-491-2019  Docteur Jean-Pierre Courteau (80546) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-Pierre Courteau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Pierre Courteau ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Pierre 
Courteau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Pierre Courteau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Pierre Courteau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Pierre Courteau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Pierre Courteau à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : prévention et contrôle des maladies 

transmissibles : garde, immunisation, infections nosocomiales, infections 

transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS), vigie, tuberculose, consultation et 

suivi et, prévention et promotion : programme québécois de dépistage du cancer du 

sein (PQDSC), santé bucco-dentaire (soins et prévention), consultation et suivi et, 

santé environnementale : garde, consultation et suivi et, santé au travail : médecin 

responsable en entreprise, risques psychosociaux en milieu de travail, pour une 

maternité sans danger (PMSD), consultation et suivi et, surveillance : privilèges 

complets et, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-492-2019  Docteure Christelle Aicha Doris Kom Mogto (12758) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Christelle Aicha Doris Kom Mogto; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Christelle Aicha Doris Kom Mogto ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Christelle 
Aicha Doris Kom Mogto à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Christelle Aicha Doris Kom Mogto sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Christelle Aicha Doris Kom Mogto s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Christelle Aicha Doris Kom Mogto les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Christelle Aicha Doris Kom Mogto à 
compter du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : prévention et contrôle des maladies 

transmissibles : garde, consultation et suivi, supervision et enseignement et, 

prévention et promotion : supervision et enseignement, consultation et suivivet, santé 

environnementale : garde, supervision et enseignement, consultation et suivi et, santé 

au travail :supervsion et enseignement, consultation et suivi et, surveillance : 

supervision et enseignement, consultation et suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-493-2019  Docteur Martin Viau (15627) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Martin Viau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Viau ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin Viau à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martin Viau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Viau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Viau les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Martin Viau à compter du 2 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / biochimie/santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : santé environnementale : garde et, santé 

au travail : consultation et suivi, supervision et enseignement et, médecin responsable 

en entreprise 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-494-2019  Docteure Lorraine Gagnon (186190) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Lorraine Gagnon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lorraine Gagnon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Lorraine 
Gagnon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Lorraine Gagnon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Lorraine Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lorraine Gagnon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Lorraine Gagnon à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique dentisterie 

Privilèges associés à l’installation principale : prévention et promotion : consultation et 

suivi, supervision et enseignement, recherche et, santé bucco-dentaire (soins et 

prévention) 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-495-2019  Docteure Marcella Kafka (94013) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marcella Kafka; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marcella Kafka ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marcella 
Kafka à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marcella Kafka sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marcella Kafka s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marcella Kafka les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Marcella Kafka à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : prévention et contrôle des maladies 

transmissibles : garde, supervision et enseignement, recherche, consultation et suivi 

et, prévention et promotion : supervision et enseignement, recherche, consultation et 

suivi et, santé environnementale : garde, supervision et enseignement, recherche, 

consultation et suivi et, santé au travail : supervision et enseignement, recherche, 

consultation et suivi et, surveillance : supervision et enseignement, recherche, 

consultation et suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

CISSSO-496-2019  Docteure Camille Paquette (11538) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Camille Paquette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Camille Paquette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Camille 
Paquette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Camille Paquette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Camille Paquette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Camille Paquette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Camille Paquette à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : prévention et contrôle des maladies 

transmissibles : garde, supervision et enseignement, recherche, consultation et suivi 

et, prévention et promotion : garde, supervision et enseignement, recherche, 

consultation et suivi et, santé environnementale : garde, supervision et enseignement, 

recherche, consultation et suivi et, santé au travail : garde, supervision et 

enseignement, recherche, consultation et suivi et, surveillance : garde, supervision et 

enseignement, recherche, consultation et suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-497-2019  Docteure Brigitte Pinard (13027) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médec ins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Brigitte Pinard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Brigitte Pinard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Brigitte 
Pinard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Brigitte Pinard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Brigitte Pinard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Brigitte Pinard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Brigitte Pinard à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : prévention et contrôle des maladies 

transmissibles : garde, supervision et enseignement, recherche, consultation et suivi 

et, prévention et promotion :  supervision et enseignement, recherche, consultation et 

suivi et, santé environnementale : garde, supervision et enseignement, recherche, 

consultation et suivi et, santé au travail : supervision et enseignement, recherche, 

privilèges consultation et suivi et, surveillance : supervision et enseignement, 

recherche, consultation et suivi 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-498-2019  Docteur Ion Leva (17194) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ion Leva; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ion Leva ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ion Leva à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ion Leva sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ion Leva s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ion Leva les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Ion Leva à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-499-2019  Docteur Mohib Wadie Morcos (05310) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Mohib Wadie Morcos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mohib Wadie Morcos ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mohib Wadie 
Morcos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mohib Wadie Morcos sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Mohib Wadie Morcos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mohib Wadie Morcos les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Mohib Wadie Morcos à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
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concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-500-2019  Docteur Stavros Raptis (94304) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Stavros Raptis; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stavros Raptis ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stavros Raptis 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Stavros Raptis sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stavros Raptis s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stavros Raptis les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Stavros Raptis à compter du 11 
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novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-501-2019  Docteur Raoulin Soulard (13810) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Raoulin Soulard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Raoulin Soulard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Raoulin 
Soulard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Raoulin Soulard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Raoulin Soulard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Raoulin Soulard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Raoulin Soulard à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-502-2019  Docteure Cecile Angela Logan (86517) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
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services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Cecile Angela Logan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Cecile Angela Logan ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Cecile Angela 
Logan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Cecile Angela Logan sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Cecile Angela Logan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Cecile Angela Logan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Cecile Angela Logan à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 
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auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-503-2019  Docteure Nancy Perron (83394) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Nancy Perron; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nancy Perron ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nancy Perron 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nancy Perron sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nancy Perron s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nancy Perron les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Nancy Perron à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement, autopsies médicales non judiciaires 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 
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professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-504-2019  Docteure Carole Xavier (11688) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Carole Xavier; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Carole Xavier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Carole Xavier 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Carole Xavier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Carole Xavier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Carole Xavier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Carole Xavier à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / anatomo-pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-505-2019  Docteur Martin Viau (15627) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Martin Viau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Viau ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin Viau à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martin Viau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Viau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Viau les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 407 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Martin Viau à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / biochimie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-506-2019  Docteure Qian Pu (12712) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Qian Pu; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Qian Pu ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Qian Pu à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Qian Pu sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Qian Pu s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Qian Pu les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Qian Pu à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / biochimie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-507-2019  Docteure Ewa Barbara Wesolowska (95002) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Ewa Barbara Wesolowska; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ewa Barbara Wesolowska ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Ewa Barbara 
Wesolowska à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Ewa Barbara Wesolowska sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Ewa Barbara Wesolowska s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ewa Barbara Wesolowska les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Ewa Barbara Wesolowska à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / biochimie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-508-2019  Docteur Karim Abou-Nassar (10125) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Karim Abou-Nassar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Karim Abou-Nassar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Karim Abou-
Nassar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Karim Abou-Nassar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Karim Abou-Nassar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Karim Abou-Nassar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Karim Abou-Nassar à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / hématologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

recherche, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-509-2019  Docteur Khalid Azzouzi (04009) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Khalid Azzouzi; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Khalid Azzouzi ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Khalid Azzouzi 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Khalid Azzouzi sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Khalid Azzouzi s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Khalid Azzouzi les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Khalid Azzouzi à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / hématologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-510-2019  Docteur Daniel Plouffe (14082) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Daniel Plouffe; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 416 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Daniel Plouffe ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Daniel Plouffe 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Daniel Plouffe sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Daniel Plouffe s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Daniel Plouffe les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Daniel Plouffe à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / hématologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-511-2019  Docteure Cindi Jacques (12508) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Cindi Jacques; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Cindi Jacques ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Cindi 
Jacques à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Cindi Jacques sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Cindi Jacques s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Cindi Jacques les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Cindi Jacques à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / hématologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

recherche, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-512-2019  Docteure Kristin Popiel (15102) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Kristin Popiel; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Kristin Popiel ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Kristin Popiel 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Kristin Popiel sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Kristin Popiel s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Kristin Popiel les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Kristin Popiel à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / microbiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : activités générales de laboratoire, garde, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-513-2019  Docteur Jonathan Cools-Lartigue (18523) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jonathan Cools-Lartigue; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jonathan Cools-Lartigue ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jonathan 
Cools-Lartigue à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jonathan Cools-Lartigue sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jonathan Cools-Lartigue s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jonathan Cools-Lartigue les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jonathan Cools-Lartigue à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : chirurgie / chirurgie thoracique 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, supervision et 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-514-2019  Docteur Jonathan Spicer (12648) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jonathan Spicer; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jonathan Spicer ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jonathan 
Spicer à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jonathan Spicer sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jonathan Spicer s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jonathan Spicer les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jonathan Spicer à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : chirurgie / chirurgie thoracique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-515-2019  Docteur Carl Boucher (99261) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 425 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Carl Boucher; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Carl Boucher ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Carl Boucher à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Carl Boucher sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Carl Boucher s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Carl Boucher les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Carl Boucher à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-516-2019  Docteur Richard Caouette (05160) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Richard Caouette; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Richard Caouette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Richard 
Caouette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Richard Caouette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Richard Caouette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Richard Caouette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Richard Caouette à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-517-2019  Docteur Olivier Houle (14165) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Olivier Houle; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Olivier Houle ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Olivier Houle à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Olivier Houle sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Olivier Houle s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Olivier Houle les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Olivier Houle à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

reconstruction par lambeau libre 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-518-2019  Docteur Michel Lalonde (95412) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Michel Lalonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michel Lalonde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Michel Lalonde 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Michel Lalonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Michel Lalonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michel Lalonde les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Michel Lalonde à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-519-2019  Docteur Luc Monette (98273) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Luc Monette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Monette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc Monette à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Luc Monette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Luc Monette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Monette les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Luc Monette à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

reconstruction par lambeau libre 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-520-2019  Docteure Renée Dionne (94417) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Renée Dionne; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Renée Dionne ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Renée 
Dionne à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Renée Dionne sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Renée Dionne s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Renée Dionne les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Renée Dionne à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 
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auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-521-2019  Docteur George Adamo (10402) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur George Adamo; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur George Adamo ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur George 
Adamo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur George Adamo sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur George Adamo s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur George Adamo les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur George Adamo à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, 

échographie prostatique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-522-2019  Docteur Benoit Duclos (04381) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
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rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Benoit Duclos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Benoit Duclos ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Benoit Duclos 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Benoit Duclos sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Benoit Duclos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Benoit Duclos les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Benoit Duclos à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement,  échographie prostatique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 
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effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-523-2019  Docteur Said Faddoul (90005) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Said Faddoul; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Said Faddoul ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Said Faddoul à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Said Faddoul sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Said Faddoul s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Said Faddoul les ressources raisonnables 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 440 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Said Faddoul à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-524-2019  Docteur Nicholas Haddad (19596) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Nicholas Haddad; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nicholas Haddad ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Nicholas 
Haddad à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Nicholas Haddad sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Nicholas Haddad s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nicholas Haddad les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Nicholas Haddad à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-525-2019  Docteur Nasri Saliba (85650) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Nasri Saliba; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nasri Saliba ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Nasri Saliba à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Nasri Saliba sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Nasri Saliba s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nasri Saliba les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Nasri Saliba à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-526-2019  Docteur Jacques Bourgon (83155) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 
d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 
du 30 octobre 2019;  
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur Jacques Bourgon en dentisterie au département 
de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 conditionnellement au 
respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-527-2019  Docteur Stéphane Caron (13200) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur Stéphane Caron en dentisterie au département 

de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 conditionnellement au 

respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-528-2019  Docteur Richard Labelle (03768) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur Richard Labelle en dentisterie au département 

de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 conditionnellement au 

respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-529-2019  Docteur François Lavoie (96813) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 
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sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur François Lavoie en dentisterie au département 

de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 conditionnellement au 

respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-530-2019  Docteur Nabil Ouatik (22205) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur Nabil Ouatik en dentisterie au département de 

chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 conditionnellement au 

respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Gatineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-531-2019  Docteur François Payette (04131) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur François Payette en dentisterie au département 

de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 conditionnellement au 

respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 
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CISSSO-532-2019  Docteur Alain Quinn (89793) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteur Alain Quinn en dentisterie au département de 

chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 conditionnellement au 

respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Gatineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-533-2019  Docteure Jacynthe Desjardins (12217) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteure Jacynthe Desjardins en dentisterie au 

département de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 

conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Gatineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-534-2019  Docteure Catherine Morin-Houde (224908) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteure Catherine Morin-Houde en dentisterie 

oncologique au département de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 

2019 conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 
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Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Gatineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-535-2019  Docteure Camille Philippe Picard (16116) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteure Camille Philippe Picard en dentisterie au 

département de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 

conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-536-2019  Docteure Marie-Ève Rail (16402) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  

DE RENOUVELLER les privilèges de Docteure Marie-Ève Rail en dentisterie au département 

de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 conditionnellement au 

respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-537-2019  Docteure Geneviève Tissot-Therrien (26117) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan 

d’effectifs médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance 

du 30 octobre 2019;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU  
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DE RENOUVELLER les privilèges de Docteure Geneviève Tissot-Therrien en dentisterie au 

département de chirurgie, pour une durée de 24 mois à partir du 11 novembre 2019 

conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  

Note de précision : 

Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital du Pontiac 

 Installation (s) secondaire (s) : CISSS de l'Outaouais 

CISSSO-538-2019  Docteur Christopher Carter (87545) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Christopher Carter; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Christopher Carter ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Christopher 
Carter à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Christopher Carter sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Christopher Carter s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Christopher Carter les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Christopher Carter à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 
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CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : procédures opératoires, supervision et 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-539-2019  Docteur William Desloges (13121) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur William Desloges; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur William Desloges ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur William 
Desloges à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur William Desloges sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur William Desloges s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur William Desloges les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur William Desloges à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-540-2019  Docteur Henry Servantes Gaspard (00354) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Henry Servantes Gaspard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Henry Servantes Gaspard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Henry 
Servantes Gaspard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Henry Servantes Gaspard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Henry Servantes Gaspard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Henry Servantes Gaspard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Henry Servantes Gaspard à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-541-2019  Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos (17555) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 455 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nayla 
Gosselin Papadopoulos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos à 
compter du 11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 
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professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-542-2019  Docteur Wadih Youssef Matar (09530) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Wadih Youssef Matar; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 457 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Wadih Youssef Matar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Wadih Youssef 
Matar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Wadih Youssef Matar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Wadih Youssef Matar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Wadih Youssef Matar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Wadih Youssef Matar à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-543-2019  Docteur Platon Papadopoulos (86043) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Platon Papadopoulos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Platon Papadopoulos ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Platon 
Papadopoulos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Platon Papadopoulos sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Platon Papadopoulos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Platon Papadopoulos les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Platon Papadopoulos à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-544-2019  Docteur Corey Richards (09387) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Corey Richards; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Corey Richards ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Corey 
Richards à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Corey Richards sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Corey Richards s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Corey Richards les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Corey Richards à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-545-2019  Docteur Boris Theilliez (10554) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Boris Theilliez; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Boris Theilliez ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Boris Theilliez 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Boris Theilliez sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Boris Theilliez s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Boris Theilliez les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Boris Theilliez à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-546-2019  Docteure Odette Perron (88237) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Odette Perron; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Odette Perron ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Odette 
Perron à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Odette Perron sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Odette Perron s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Odette Perron les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Odette Perron à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-547-2019  Docteure Natalie Therriault (97358) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Natalie Therriault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Natalie Therriault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Natalie 
Therriault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Natalie Therriault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Natalie Therriault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Natalie Therriault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Natalie Therriault à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-548-2019  Docteur Mohamed Amahzoune (10174) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Mohamed Amahzoune; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mohamed Amahzoune ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mohamed 
Amahzoune à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mohamed Amahzoune sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Mohamed Amahzoune s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mohamed Amahzoune les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Mohamed Amahzoune à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-549-2019  Docteur Éric Bégin (88494) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Éric Bégin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Bégin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric Bégin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Bégin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Bégin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Bégin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Éric Bégin à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein, 

colonoscopie, gastroscopie, laparoscopie, mélanome, digestif 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-550-2019  Docteure Jody Bothwell (04369) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Jody Bothwell; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jody Bothwell ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Jody Bothwell 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Jody Bothwell sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Jody Bothwell s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jody Bothwell les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Jody Bothwell à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement,  colonoscopie, 

gastroscopie, laparoscopie, digestif, hernies 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-551-2019  Docteur Frédéric Côté (08228) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Frédéric Côté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Frédéric Côté ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Frédéric Côté 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Frédéric Côté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Frédéric Côté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Frédéric Côté les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Frédéric Côté à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein, 

colonoscopie, gastroscopie, laparoscopie, mélanome, digestif, hernies 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 474 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-552-2019  Docteur Freydoun Homayounfar (05345) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Freydoun Homayounfar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Freydoun Homayounfar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Freydoun 
Homayounfar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Freydoun Homayounfar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Freydoun Homayounfar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Freydoun Homayounfar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Freydoun Homayounfar à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie 

du sein, césarienne obstétrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 
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auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-553-2019  Docteur François Houle (98320) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur François Houle; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur François Houle ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur François Houle 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur François Houle sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur François Houle s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur François Houle les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur François Houle à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, colonoscopie, 

gastroscopie, laparoscopie, hernies, digestif 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-554-2019  Docteure Gauri Nadkarni (04077) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
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rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Gauri Nadkarni; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Gauri Nadkarni ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Gauri 
Nadkarni à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Gauri Nadkarni sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Gauri Nadkarni s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Gauri Nadkarni les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Gauri Nadkarni à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein, 

laparoscopie, hernies, digestif 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-555-2019  Docteure Farah Pérodin (09245) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Farah Pérodin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Farah Pérodin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Farah 
Pérodin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Farah Pérodin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Farah Pérodin s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Farah Pérodin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Farah Pérodin à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement,  chirurgie du sein, 

colonoscopie, laparoscopie, hernies, digestif, procédures mineures 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
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concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-556-2019  Docteur Earl Potvin (65303) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Earl Potvin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Earl Potvin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Earl Potvin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Earl Potvin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Earl Potvin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Earl Potvin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Earl Potvin à compter du 11 novembre 
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2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : supervision et enseignement, recherche, 

colonoscopie, gastroscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-557-2019  Docteur Samir Salib (95454) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Samir Salib; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Samir Salib ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Samir Salib à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Samir Salib sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Samir Salib s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Samir Salib les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Samir Salib à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein, 
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colonoscopie, gastroscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-558-2019  Docteur Michel-Nicolas Sperduto (09495) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Michel-Nicolas Sperduto; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michel-Nicolas Sperduto ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Michel-Nicolas 
Sperduto à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Michel-Nicolas Sperduto sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Michel-Nicolas Sperduto s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michel-Nicolas Sperduto les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Michel-Nicolas Sperduto à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein, 

colonoscopie, gastroscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-559-2019  Docteur Malek Tabbara (19357) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Malek Tabbara; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Malek Tabbara ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Malek Tabbara 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Malek Tabbara sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Malek Tabbara s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Malek Tabbara les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Malek Tabbara à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

soins intensifs, garde, procédures opératoires, supervision et enseignement,  

gastroscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-560-2019  Docteur Massoud Tavassoli (07334) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Massoud Tavassoli; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Massoud Tavassoli ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Massoud 
Tavassoli à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Massoud Tavassoli sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Massoud Tavassoli s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Massoud Tavassoli les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Massoud Tavassoli à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein, 

colonoscopie, gastroscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-561-2019  Docteure Julie Cournoyer (85332) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Julie Cournoyer; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Julie Cournoyer ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Julie 
Cournoyer à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Julie Cournoyer sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Julie Cournoyer s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Julie Cournoyer les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Julie Cournoyer à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein, 

colonoscopie, gastroscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

CISSSO-562-2019  Docteure Annie Duchesne (95019) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Annie Duchesne; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Annie Duchesne ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Annie 
Duchesne à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Annie Duchesne sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Annie Duchesne s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Annie Duchesne les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Annie Duchesne à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein, 

rectoscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 495 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-563-2019  Docteure Gabrielle Gauvin (18879) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Gabrielle Gauvin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Gabrielle Gauvin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Gabrielle 
Gauvin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Gabrielle Gauvin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Gabrielle Gauvin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Gabrielle Gauvin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Gabrielle Gauvin à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 496 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, recherche, chirurgie du 

sein, colonoscopie, gastroscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-564-2019  Docteure Caryne Lessard (05357) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
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gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Caryne Lessard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Caryne Lessard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Caryne 
Lessard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Caryne Lessard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Caryne Lessard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Caryne Lessard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Caryne Lessard à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-565-2019  Docteure Nancy Roy (00223) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 499 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Nancy Roy; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nancy Roy ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nancy Roy à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nancy Roy sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nancy Roy s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nancy Roy les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Nancy Roy à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, procédures opératoires, supervision et enseignement, chirurgie du sein, 

laparoscopie, digestif 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 
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du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-566-2019  Docteur Daniel Lalonde (89037) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Daniel Lalonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Daniel Lalonde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Daniel Lalonde 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Daniel Lalonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Daniel Lalonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Daniel Lalonde les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Daniel Lalonde à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / médecine nucléaire 

Privilèges associés à l’installation principale : Médecine nucléaire , garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
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et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-567-2019  Docteur Xuan Huyen Pham (94194) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Xuan Huyen Pham; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Xuan Huyen Pham ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Xuan Huyen 
Pham à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Xuan Huyen Pham sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Xuan Huyen Pham s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Xuan Huyen Pham les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Xuan Huyen Pham à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / médecine nucléaire 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, recherche, corps amyloïdes et molécules TAU, 

Dvlpmt nvelles molécules et protocoles en md nucléaire, FDG, gallium 68 dotatate, 

interprétation d'ECG, médecine nucléaire (laxis, CCK), PMSA, protocole d'insuline, 

recherche onco/neuro avec radiotraceurs FDG-choline, SPECT avec correction 

d'atténuation, SPECT TDM diagnostique, supervision de persantin et tapis roulant, 

thérapie au radium 223, thérapie mineure à l'iode 131, thérapie majeure à l'iode 131, 

TEP FDG oncologique avec correction d'atténuation, TEP TDM FDG oncologique 

diagnostique, TEP TDM diagnostique nvelle molécule, privé et public, TEP TDM 

diagnostique cérébrale 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 504 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-568-2019  Docteur François Raymond (83468) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur François Raymond; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur François Raymond ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur François 
Raymond à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur François Raymond sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur François Raymond s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur François Raymond les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur François Raymond à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / médecine nucléaire 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

supervision et enseignement, recherche, corps amyloïdes et molécules TAU, Dvlpmt 

nvelles molécules et protocoles en md nucléaire, FDG, gallium 68 dotatate, 

interprétation d'ECG, médecine nucléaire (laxis, CCK), PMSA, protocole d'insuline, 

recherche onco/neuro avec radiotraceurs FDG-choline, SPECT avec correction 

d'atténuation, SPECT TDM diagnostique, supervision de persantin et tapis roulant, 

thérapie au radium 223, thérapie mineure à l'iode 131, thérapie majeure à l'iode 131, 

TEP FDG oncologique avec correction d'atténuation, TEP TDM FDG oncologique 

diagnostique, TEP TDM diagnostique nvelle molécule, privé et public, TEP TDM 

diagnostique cérébrale, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-569-2019  Docteur Nishard Abdeen (90017) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Nishard Abdeen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nishard Abdeen ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Nishard 
Abdeen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Nishard Abdeen sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Nishard Abdeen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nishard Abdeen les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Nishard Abdeen à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, échocardiographie adulte, coronarographie 

(interprétation), radiologie interventionnelle (angio-radiologie), ostéodensitométrie, 

PQDCS, 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-570-2019  Docteure Katia Achour (18289) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Katia Achour; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Katia Achour ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Katia Achour 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Katia Achour sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Katia Achour s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Katia Achour les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Katia Achour à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 
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du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-571-2019  Docteur Hussien Baydoun (19142) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Hussien Baydoun; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hussien Baydoun ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hussien 
Baydoun à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hussien Baydoun sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Hussien Baydoun s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hussien Baydoun les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Hussien Baydoun à compter du 13 juin 
2020 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, assistance opératoire, supervision et enseignement,  radiologie 

interventionnelle (angio-radiologie), PQDCS 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-572-2019  Docteur Louis Bélair (95201) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Louis Bélair; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Bélair ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis Bélair à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Louis Bélair sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Louis Bélair s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Bélair les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Louis Bélair à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, assistance opératoire,supervision et enseignement,  coronarographie 

(interprétation), radiologie interventionnelle (angio-radiologie), ostéodensitométrie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 
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auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-573-2019  Docteur Guy Belley (71265) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévo ir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Guy Belley; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Guy Belley ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Guy Belley à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Guy Belley sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Guy Belley s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Guy Belley les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Guy Belley à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et 

suivi,supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 
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professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-574-2019  Docteure Na Young Chang (07255) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Na Young Chang; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Na Young Chang ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Na Young 
Chang à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Na Young Chang sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Na Young Chang s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Na Young Chang les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Na Young Chang à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-575-2019  Docteure Virginie Demers (15122) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Virginie Demers; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Virginie Demers ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Virginie 
Demers à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Virginie Demers sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Virginie Demers s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Virginie Demers les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Virginie Demers à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, assistance opératoire, supervision et enseignement,  radiologie 

interventionnelle (angio-radiologie), PQDCS 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-576-2019  Docteur Gabriel Didomenicantonio (82278) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Gabriel Didomenicantonio; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gabriel Didomenicantonio ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gabriel 
Didomenicantonio à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gabriel Didomenicantonio sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gabriel Didomenicantonio s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gabriel Didomenicantonio les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Gabriel Didomenicantonio à compter du 
11 novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 520 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, échocardiographie adulte,   ostéodensitométrie, PQDCS 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-577-2019  Docteur Christian Lareau (83073) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Christian Lareau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Christian Lareau ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Christian 
Lareau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Christian Lareau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Christian Lareau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Christian Lareau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Christian Lareau à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, ostéodensitométrie, PQDCS 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-578-2019  Docteur Martin Lecompte (95263) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Martin Lecompte; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Lecompte ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin 
Lecompte à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martin Lecompte sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Lecompte s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Lecompte les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Martin Lecompte à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-579-2019  Docteure Sylvie Lemonde (13001) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Lemonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Lemonde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie 
Lemonde à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sylvie Lemonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sylvie Lemonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Lemonde les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie Lemonde à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, recherche, PQDCS 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
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enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-580-2019  Docteur Martin Lepage (98252) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Martin Lepage; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Lepage ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin Lepage 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martin Lepage sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Lepage s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Lepage les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Martin Lepage à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, coronarographie (interprétation) 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-581-2019  Docteur Jean-Françcois Mercier (12634) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-Françcois Mercier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Françcois Mercier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-
Françcois Mercier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Françcois Mercier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Françcois Mercier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Françcois Mercier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Françcois Mercier à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, PQDCS 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-582-2019  Docteure Bardia Moosavi (19054) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Bardia Moosavi; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Bardia Moosavi ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Bardia 
Moosavi à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Bardia Moosavi sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Bardia Moosavi s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Bardia Moosavi les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteure Bardia Moosavi à compter du 13 juin 
2020 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, radiologie interventionnelle (angio-radiologie), 

PQDCS, 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-583-2019  Docteur Bruno Morin (96236) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Bruno Morin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Bruno Morin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Bruno Morin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Bruno Morin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Bruno Morin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Bruno Morin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Bruno Morin à compter du 11 novembre 
2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement,  radiologie interventionnelle (angio-radiologie) 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 
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c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-584-2019  Docteur Thomas Moser (09498) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 534 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Thomas Moser; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thomas Moser ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Thomas Moser 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Thomas Moser sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Thomas Moser s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thomas Moser les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Thomas Moser à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-585-2019  Docteur Christopher Place (89083) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Christopher Place; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Christopher Place ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Christopher 
Place à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Christopher Place sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Christopher Place s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Christopher Place les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Christopher Place à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, échocardiographie adulte, coronarographie 

(interprétation), radiologie interventionnelle (angio-radiologie), ostéodensitométrie, 

PQDCS, 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 
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professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-586-2019  Docteur Racine Sanou (11568) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Racine Sanou; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 538 

 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 7 novembre 2019 

 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Racine Sanou ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Racine Sanou 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Racine Sanou sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Racine Sanou s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Racine Sanou les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Racine Sanou à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, consultation et suivi, 

garde, supervision et enseignement, PQDCS 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 
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changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-587-2019  Docteur Antonio Gervais Tongué (08349) 

 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Antonio Gervais Tongué; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Antonio Gervais Tongué ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Antonio 
Gervais Tongué à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Antonio Gervais Tongué sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Antonio Gervais Tongué s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Antonio Gervais Tongué les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 
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ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 30 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Antonio Gervais Tongué à compter du 11 
novembre 2019 et ce jusqu’au 11 mai 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivi, garde, supervision 

et enseignement, PQDCS, 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
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des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-588-2019  Docteure Érica Rubin (18094) 

 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Érica Rubin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Érica Rubin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Érica Rubin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Érica Rubin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Érica Rubin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Érica Rubin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
D'OCTROYER les privilèges octroyés à Docteure Érica Rubin à compter du 1 juillet 2019 et ce 
jusqu’au 1 juillet 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, électrophysiologie incluant 

ECG (effort, repos), holter et MAPA, lecture ECG, soins intensifs (gatineau), tapis 

roulant, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-589-2019  Madame Hélène Bourget-Letarte – pharmacienne  (83283) 

 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU qu'en vertu de l'article 246 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, la pharmacienne Mme Hélène Bourget-Letarte a adressé une demande de nomination 
de la façon prévue au règlement pris en vertu du paragraphe 1° de l'article 506; 

ATTENDU la recommandation du chef de département; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

D'OCTROYER un statut de membre associé au sein du Centre intégré de santé et de services 
sociaux de l'Outaouais à Mme Hélène Bourget-Letarte et des privilèges au département de 
pharmacie à partir du 23 juillet 2019 aux installations suivantes :  

Installation principale : Hôpital de Gatineau 

Installation secondaire : toutes les installations du CISSS de l’Outaouais 

Privilèges : Pharmacie 

CISSSO-590-2019  Madame Thuy-Chi Duong – pharmacienne (207282) 

 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU qu'en vertu de l'article 246 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, la pharmacienne Mme Thuy-Chi Duong a adressé une demande de nomination de la 
façon prévue au règlement pris en vertu du paragraphe 1° de l'article 506; 

ATTENDU la recommandation du chef de département; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

D'OCTROYER un statut de membre actif au sein du Centre intégré de santé et de services 
sociaux de l'Outaouais à Mme Thuy-Chi Duong et des privilèges au département de pharmacie 
à partir du 24 septembre 2019 aux installations suivantes :  

Installation principale : Hôpital de Hull 

Installation secondaire : toutes les installations du CISSS de l’Outaouais 

Privilèges : Pharmacie 

CISSSO-591-2019  Docteur Franckly Chevrin – Omnipraticien (14059) 

 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d’ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 
requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019 (résolution 2019-0251); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 
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IL EST RÉSOLUÀ L'UNANIMITÉ 

D’AJOUTER à Dr Franckly Chevrin des privilèges en longue durée au département de 
médecine générale service de Papineau à l’installation de l’Hôpital de Papineau et CHSLD 
Vallée-de-la-Lièvre et des privilèges en soins à domicile à l’installation du CLSC Vallée-de-la-
Lièvre à partir du 5 octobre 2019. 

Statut : Actif 
Département/service : Médecine générale/Papineau 
Installation principale : 
Installation de Papineau : Hôpital de Papineau 
Privilèges : Hospitalisation-admission, garde en agression sexuelle, longue durée, garde 
Installation secondaire : 
Installation de Gatineau : Hôpitaux de Hull et Gatineau 
Privilèges : Garde en agression sexuelle 
Installation de Papineau : CHSLD Vallée-de-la-Lièvre 
Privilèges : Longue durée 
Installation de Papineau : CLSC Vallée-de-la-Lièvre 
Privilèges : Soins à domicile  

CISSSO-592-2019  Docteur Jbala Moulay Abdelaali – Omnipraticien (12578) 

 AJOUT DE PRIVILÈGES  

ATTENDU le formulaire de demande d’ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 
requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019 (résolution 2019-0252); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D’AJOUTER à Dr Jbala Moulay Abdelaali des privilèges en longue durée au département de 
médecine générale service de Papineau à l’installation de l’Hôpital de Papineau et CHSLD 
Vallée-de-la-Lièvre et des privilèges en soins à domicile à l’installation du CLSC Vallée-de-la-
Lièvre à partir du 5 octobre 2019. 

Statut : Actif 
Département/service : Médecine générale/Papineau 
Installation principale : 
Installation de Papineau : Hôpital de Papineau 
Privilèges : Hospitalisation, garde, courte durée, longue durée 
Installation secondaire : 
Installation de Papineau : CLSC et CHSLD Petite Nation 
Privilèges : urgence 
Installation de Papineau : CHSLD Vallée-de-la-Lièvre 
Privilèges : Longue durée 
Installation de Papineau : CLSC Vallée-de-la-Lièvre 
Privilèges : Soins à domicile 

CISSSO-593-2019  Docteur Julian Vera Lopez – Omnipraticien (13559) 

 AJOUT DE PRIVILÈGES  

ATTENDU le formulaire de demande d’ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 
requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019 (résolution 2019-0253); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D’AJOUTER à Dr Julian Vera Lopez des privilèges en échographie d’urgence au département 
d’urgences service Des Collines à l’installation de l’Hôpital Mémorial de Wakefield à partir du 24 
septembre 2019. 
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Statut : Actif 
Département/service : Urgences/Des Collines 
Installation principale : 
Installation Des Collines : Hôpital Mémorial de Wakefield 
Privilèges : Hospitalisation, urgence, garde, soins généraux, longue durée, échographie 
d’urgence 
Installation secondaire : 
Installation de Gatineau : Hôpital de Hull 
Privilèges : urgence, soins généraux, hospitalisation, garde, échographie d’urgence 
Installation de la Vallée-de-la-Gatineau : Hôpital de Maniwaki 
Privilèges : urgence 

CISSSO-594-2019  Docteure Fatou-Mata Keita – Omnipraticienne (19625) 

 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d’ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 
requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019 (résolution 2019-0254); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D’AJOUTER à Dre Fatou-Mata Keita des privilèges en longue durée au département de 
médecine générale service Des Collines à l’installation du CHSLD La Pêche à partir du 27 juillet 
2019. 

Statut : Actif 
Département/service : Médecine générale/Des Collines 
Installation principale : 
Installation Des Collines : CLSC Val-des-Monts 
Privilèges : Prise en charge 
Installation secondaire : 
Installation Des Collines : CHSLD La Pêche 
Privilèges : Longue durée 
Installation de Gatineau : La RessourSe 
Privilèges : Réadaptation physique  

CISSSO-595-2019  Docteure Samantha Karn Thonnard – Omnipraticienne (19379) 

 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d’ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 
requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019 (résolution 2019-0255); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D’AJOUTER à Dre Samantha Karn Thonnard des privilèges en hospitalisation-admission, 
longue durée, trousse médico-légale au département de médecine générale service de Vallée-
de-la-Gatineau à l’installation de l’Hôpital de Maniwaki ainsi qu’en soins palliatifs et soins à 
domicile aux installations du CLSC de Gracefield et CLSC de Maniwaki à partir du 5 septembre 
2019. 

Statut : Actif 
Département/service : Urgence/Vallée-de-la-Gatineau 
Installation principale : 
Installation de la Vallée-de-la-Gatineau : Hôpital de Maniwaki 
Privilèges : Urgence, échographie d’urgence, hospitalisation-admission, longue durée, trousse 
médico-légale, garde 
Installation secondaire : 
Installation de la Vallée-de-la-Gatineau : CLSC de Gracefield, CLSC de Maniwaki 
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Privilèges : Soins palliatifs, soins à domicile  

CISSSO-596-2019  Docteur André Thérrien – Omnipraticien (80285) 

 DÉMISSION 

ATTENDU que Dr André Thérrien est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en 
médecine générale à l’installation de l’Hôpital de Maniwaki; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par la démissionnaire et le chef 
de département désigné;  

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019 (résolution 2019-0256); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D’ACCORDER la démission du Dr André Thérrien à partir du 20 octobre 2019 à l’installation de 
l’Hôpital de Maniwaki.  

Ce médecin a 0 dossier incomplet. 

CISSSO-597-2019  Docteure Marie-Hélène Goulet – Omnipraticienne (01121) 

 DÉMISSION 

ATTENDU que Dre Marie-Hélène Goulet est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges 
en médecine générale à l’installation de l’Hôpital du Pontiac; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par la démissionnaire et le chef 
de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019 (résolution 2019-0257); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D’ACCORDER la démission du Dre Marie-Hélène Goulet à partir du 30 septembre 2019 à 
l’installation de l’Hôpital du Pontiac.  

Ce médecin a 0 dossier incomplet. 

CISSSO-598-2019  Docteure Maude Lepage – Omnipraticienne (18066) 

 DÉMISSION 

ATTENDU que Dre Maude Lepage est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en 
médecine générale à l’installation de l’Hôpital du Pontiac; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par la démissionnaire et le chef 
de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 23 octobre 2019 (résolution 2019-0258); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D’ACCORDER la démission du Dre Maude Lepage à partir du 31 janvier 2020 à l’installation de 
l’Hôpital du Pontiac.  

Ce médecin a 0 dossier incomplet. 
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CISSSO-599-2019  OCTROI DE PRIVILÈGES – Docteur Maxime Chabot (16251) 

 OCTROI DE PRIVILÈGES 

 
ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Maxime Chabot; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxime Chabot ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Maxime 

Chabot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Maxime Chabot sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Maxime Chabot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxime Chabot les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à 

ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 23 octobre 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Maxime Chabot (16251) à compter du 6 septembre 

2019 et jusqu’au 6 septembre 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U et centre de service 

ambulatoire de l'Outaouais - A et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) 

suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : supervision et enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

  

 13   Correspondance et dépôt de documents 

 13.1   Période de questions - Réponses aux interventions du CA du 26 septembre 2019 

 Dépôt des lettres réponses signées par la PDG Josée Filion à l'intention des cinq personnes 

ayant fait des interventions publiques lors de la séance du 26 septembre 2019 du conseil 

d'administration, représentant les organismes suivants:  

 Gîte Ami 

 Soupière de l'Amitié 

 Mon chez-Nous 

 Table régionale des organismes communautaires autonomes de l'Outaouais 
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 13.2   Organismes communautaires - Lettres de réaction à l'adoption du rehaussement du 

Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) 

 Dépôt par la PDG de lettres en provenance d'organismes communautaire réagissant à la 

décision prise par le conseil d'administration le 26 septembre de la répartition du rehaussement 

du programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC):  

 Le Grenier d'apprentissage Jacques L. Charbonneau Inc.  

 Espace Outaouais 

 Le Gîte Ami 

 Suicide Détour 

 Le Portail de l'Outaouais 

 La Manne de l'Île 

 Trait d'union Outaouais 

 Avenue des Jeunes 

 Les Habitations partagées de l'Outaouais 

 Voix et solidarité des aidants naturels de la Vallée-de-la-Gatineau 

 

 14   Reconnaissance de la contribution à l'amélioration de la qualité 

 

 14.1   Félicitations au Comité des usagers des Collines 

CISSSO-600-2019 ATTENDU que le Comité des usagers du territoire des Collines a reçu le Prix de l'excellence 

2019 dans la catégorie accompagnement remis par le Regroupement provincial des comités 

des usagers (RPCU) en santé le 18 octobre 2019; 

ATTENDU que ce prix a été décerné pour la production du « Guide de gestion des 

insatisfactions des usagers qui reçoivent des services », un outil destiné aux membres du 

comité des usagers incluant, entre autres, des balises d'intervention à respecter et un protocole 

de collaboration avec le CAAP-Outaouais;   

ATTENDU que les Prix d'excellence du RPCU soulignent le travail accompli par les comités des 

usagers et de résidents durant la dernière année pour améliorer la qualité des services offerts 

aux usagers du réseau de la santé et des services sociaux et promouvoir le respect de leurs 

droits 

ATTENDU que le Comité des usagers du territoire des Collines fait vivre les valeurs 

organisationnelles du CISSS de l'Outaouais qui sont le professionnalisme, la collaboration, 

l'engagement et la bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER le Comité des usagers du territoire des Collines pour l'obtention du Prix de 

l'excellence 2019 du RPCU dans la catégorie accompagnement, et d'en faire mention dans 

l'Info-CA.    

 

 14.2   Prix d'excellence du réseau de la santé et des services sociaux 2019 - Félicitations 

CISSSO-601-2019 ATTENDU que le conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais juge important de 

reconnaître le travail des membres de son personnel dans les activités d'amélioration de la 

qualité; 

ATTENDU que trois projets ont été déposés aux Prix d'excellence du réseau de la santé et des 

services sociaux 2019 qui récompensent annuellement l'initiative et l'engagement des 

intervenants des établissements du réseau de la santé et des services sociaux, soit: 

 Clinique dentaire communautaire pour personnes itinérantes dans la catégorie 

partenariat; 

 Le projet « Les sentiers du proche aidant » de la Société Alzheimer Outaouais dans la 

catégorie « Services dédiés aux personnes proches aidantes » 

 Le projet « Jeunesse envol » des Grands Frères et Grandes Sœurs de l'Outaouais 

dans la catégorie « impact sur la communauté », réservée aux organismes 
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communautaires. 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

DE FÉLICITER les équipes et organismes impliqués dans les projets qui sont déposés, et d'en 

faire mention dans le bulletin Info-CA. 

 

 

 15   Date et lieu de la prochaine séance du conseil d'administration: 12 décembre 2019 à l'hôpital de 

Hull 

 

 

 16   Nomination de cadres supérieurs 

 

 16.1   Ouverture du huis clos 

CISSSO-602-2019 ATTENDU que l'article 10.1 du Règlement de régie interne du conseil d'administration du 

CISSS de l'Outaouais (R-001) permet au conseil d'administration de décréter un huis clos pour 

une partie ou la totalité d'une séance; 

ATTENDU que les discussions entourant la nomination de cadres supérieurs pourraient porter 

un préjudice à une personne; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE DÉCRÉTER le huis clos pour la présente séance. 

 

 16.2   Levée du huis clos 

CISSSO-603-2019 ATTENDU que les discussions entourant la nomination de cadres supérieurs sont terminées; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE LEVER le huis clos pour la présente séance.  

 

 16.3   Nomination commissaire adjoint aux plaintes et à la qualité des services 

CISSSO-604-2019 ATTENDU que le poste de Commissaire adjoint aux plaintes et à la qualité des services est 

occupé par intérim depuis 18 juin 2018; 

ATTENDU que le poste a été affiché du 27 septembre au 11 octobre 2019; 

ATTENDU que Mme Jocelyne Guénette est présentement en situation de replacement tel que 

mentionné à l'article 95 du Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux cadres 

des agences et des établissements de santé et de services sociaux; 

ATTENDU que l'employeur doit replacer, en vertu de l'article 108 du Règlement sur certaines 

conditions de travail applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de 

services sociaux,  le cadre ayant opté pour le replacement dans un poste de cadre 

correspondant à sa formation et à son expérience, et ce, compte tenu des exigences normales; 

ATTENDU que Mme Jocelyne Guénette répond aux critères de replacement énuméré à l'article 

108 du Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux cadres des agences et 

des établissements de santé et de services sociaux; 

ATTENDU qu'en fonction de l'article 15.1 du Règlement sur certaines conditions de travail 

applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux, le 

salaire d'une personne qui accède à un poste de cadre supérieur est fixé par le conseil 
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d'administration à l'intérieur de la classe salariale du poste dans lequel elle est nommée ; 

ATTENDU que la classe de salaire est de 17.1 pour un maximum 102 347$; 

ATTENDU que le cadre dont le salaire est diminué à la suite d'un replacement dans un poste 

comportant une classe salariale moindre ou une échelle de salaire inférieure sans qu'il y ait de 

diminution de sa prestation hebdomadaire de travail, reçoit toute la différence entre le salaire 

qu'il recevait à la date du replacement et le salaire qui lui est versé dans son nouveau poste 

conformément à l'article 104.1 du Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux 

cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux; le salaire actuel de 

Mme Jocelyne Guénette est de 128 508.90$ conformément à la classe 21.1. 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER Mme Jocelyne Guénette au poste de Commissaire adjointe aux plaintes et à la 

qualité des services. La date d'entrée en fonction est le 10 novembre 2019;  

DE FIXER le salaire à la nomination de la Commissaire adjointe aux plaintes et à la qualité des 

services, Mme Jocelyne Guénette, à 102 347$ en plus du montant forfaitaire de 26 161.90$ 

jusqu'au terme de la période de 3 ans qui suit la date de l'abolition de son poste tel que décrit à 

l'article 104.1 alinéa 1. 

Pour la première année suivant cette période, le montant forfaitaire versé au cadre replacé 

correspond au deux tiers de son forfaitaire initial. Il en est de même pour la deuxième année qui 

suit la période de 3 ans sauf que le montant forfaitaire correspond au tiers de la différence 

conformément à l'article 104.1 alinéa 2 du Règlement sur certaines conditions de travail 

applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux. 

 

 16.4   Directeur adjoint des services professionnels — soutien à la pratique, services médicaux 

et activités des départements 

CISSSO-605-2019 ATTENDU que le poste de directeur adjoint des services professionnels et de la pertinence 

clinique - soutien à la pratique et aux activités des départements et services médicaux est 

vacant depuis le 18 juin 2019 ; 

ATTENDU que le poste a été affiché du 31 juillet au 28 août 2019 ; 

ATTENDU qu'une entrevue structurée s'est tenue le 19 septembre 2019 avec les membres 

suivants du comité de sélection : 

 Monsieur Martin Vachon, DRHCAJ 

 Dr Nicolas Gillot, DSPPC 

 Dre Valérie Guilbeault, CMDP 

ATTENDU que les compétences suivantes ont été mesurées au cours du processus (entrevue, 

TACT, panier de gestion) : 

 Orientation vers la clientèle 

 Orientation vers les résultats 

 Savoir gérer le changement 

 Communications interpersonnelles et organisationnelles 

 Pensée stratégique 

 Sens de l'environnement 

 Savoir mobiliser 

 Savoir gérer les ressources 

 Sens du partenariat 

ATTENDU la recommandation du  comité de sélection de retenir la candidature du Dre Valérie 

Caron au poste de directrice adjointe des services professionnels et de la pertinence clinique - 

soutien à la pratique et aux activités des départements et services médicaux; 

ATTENDU que le salaire d'un cadre médecin est fixé par le Ministre (article 11.5 du Règlement 

sur certaines conditions de travail applicables aux cadres des agences et des établissements 
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de santé et de services sociaux) et que la classe F a été attribuée au présent poste; 

ATTENDU que le salaire de la classe F est de 213 614$ au 31 juillet 2019; 

ATTENDU que le titulaire d'un poste de directeur adjoint des services professionnels et de la 

pertinence clinique - soutien à la pratique et aux activités des départements et services 

médicaux doit être médecin (article 8.1 du Règlement sur certaines conditions de travail 

applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux); 

ATTENDU que le titulaire du poste dont les services sont retenus à temps partiel peut dispenser 

des services médicaux dans l'établissement où il exerce sa fonction de cadre en dehors des 

périodes pour lesquelles ses services sont retenus, après avoir satisfait aux exigences de sa 

fonction et avec l'autorisation du conseil d'administration de l'établissement. Une telle 

autorisation doit faire l'objet d'une résolution du conseil d'administration et peut être assortie de 

conditions tel qu'indiqué à l'article 8.4 alinéa 3 du Règlement sur certaines conditions de travail 

applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux. 

ATTENDU que la Dre Valérie Caron est membre du Collège des médecins du Québec; 

ATTENDU que les services de la Dre Valérie Caron sont requis à raison de 2 jours par 

semaine; 

ATTENDU que la Dre Valérie Caron sera soumise à une période de probation d'une année; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE  

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER Dre Valérie Caron au poste directrice adjointe des services professionnels et de 

la pertinence clinique - soutien à la pratique et aux activités des départements et services 

médicaux avec une date d'entrée en fonction le 11 novembre 2019; 

DE FIXER le salaire à la nomination de directrice adjointe des services professionnels et de la 

pertinence clinique - soutien à la pratique et aux activités des départements et services 

médicaux, Dre Valérie Caron, à 85 445.60$ (213 614$ x 0.4) par année soit au prorata du 

temps travaillé, et ce, en fonction de la date d'entrée en poste. 

 

 16.5   Nomination direction adjointe des services multidisciplinaires et à la communauté 

(DSMC) 

CISSSO-606-2019 ATTENDU que le poste de directeur adjoint à la direction des services multidisciplinaires et à la 

communauté a été affiché du 27 septembre au 11 octobre 2019; 

ATTENDU que des entrevues structurées se sont tenu les 29 et 30 octobre 2019 avec les 

membres suivants du comité de sélection : 

 Monsieur Martin Vachon, DRHCAJ 

 Madame Ann Rondeau, DPDR 

 Stéphane Lance, DGA 

ATTENDU que les compétences suivantes ont été mesurées au cours du processus (entrevue, 

TACT, panier de gestion) : 

 Orientation vers la clientèle 

 Orientation vers les résultats 

 Savoir gérer le changement 

 Communications interpersonnelles et organisationnelles 

 Pensée stratégique 

 Sens de l'environnement 

 Savoir mobiliser 

 Savoir gérer les ressources 

 Sens du partenariat 

ATTENDU la recommandation du comité de sélection de retenir la candidature de M. Serge 

Gauvreau au poste de directeur adjoint à la direction des services multidisciplinaires et à la 
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communauté; 

ATTENDU qu'en fonction de l'article 18.1 du Règlement sur certaines conditions de travail 

applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux, le 

salaire d'un cadre supérieur promu est fixé par le conseil d'administration à l'intérieur de la 

classe salariale recommandée par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS); 

ATTENDU que le salaire de la classe 21.1 est de 98 855$ à un maximum de 128 509$, mais 

cette  classe d'emploi est cours de révision auprès MSSS, et ce, à la suite de la réorganisation 

de la direction des services multidisciplinaires et à la communauté; 

ATTENDU que le salaire proposé à la nomination, soit 119 173.75$, a été établi selon la règle 

d'application de 10 % de majoration du salaire actuel sans excéder le maximum de la classe 

salariale 21-1 auquel s'ajoutent l'allocation de disponibilité 3% applicable de 3 575.21$ tel que 

mentionné à l'article 29.0.9 du Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux 

cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux ; 

ATTENDU que M. Serge Gauvreau sera soumis à une période de probation d'une année ; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER M. Serge Gauvreau au poste de directeur adjoint à la direction des services 

multidisciplinaires et à la communauté. La date d'entrée en fonction est le 8 décembre 2019; 

DE FIXER le salaire à la nomination du directeur adjoint à la direction des services 

multidisciplinaires et à la communauté, M. Serge Gauvreau, à 122 748,96$. 

 

 17   Levée de la séance 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 35. 

 

  

  

      

Michel Roy 

Président 
  

Josée Filion 

Secrétaire 

  

 

Adopté par le conseil d'administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais le 

12 décembre 2019, résolution CISSSO-612-2019. 

  

 

NOTE : Après la séance régulière, les membres se réunissent pour un échange informel d'une dizaine de 

minutes visant l'amélioration du fonctionnement des séances. 

 

 

 


